
Nations Unies

A S S E M B L E E
G E N E R A L E
QUARANTE-HUITIEME SESSION

Documents officiels

30e
SEANCE PLENIERE

Jeudi 14 octobre l993
à 10 heures

NEW YORK

Président :M. INSANALLY
(Guyana)

La séance est ouverte à 10 h 10.

Déclaration du Président

Le Président (interprétation de l’anglais):
Je tiens tout d’abord à remercier les délégations présentes
aujourd’hui dans cette salle à 10 h 15, à savoir les
délégations de l’Algérie, de la Barbade, de la Bolivie, du
Brésil, de la Chine, du Cambodge, de la Finlande, du
Liechtenstein, de la République de Moldova, de la
République de Corée, de la Roumanie, des Emirats arabes
unis, des Etats-Unis d’Amérique et de la Zambie.

Point 127 de l’ordre du jour (suite)
Barème des quotes-parts pour la répartition des
dépenses de l’Organisation des Nations Unies
(A/48/414/Add.7)

Le Président (interprétation de l’anglais):
J’attire l’attention de l’Assemblée générale sur le document
A/48/414/Add.7. Ce document contient une lettre du
Secrétaire général dans laquelle ce dernier m’informe que,
comme suite à ses lettres datées des 21, 24, 27 et
29 septembre et des 4, 6 et 11 octobre 1993, la République
dominicaine a effectué le versement nécessaire pour ramener
le montant de ses arriérés en deçà du seuil visé à l’Article
19 de la Charte.

Puis-je considérer que l’Assemblée générale prend
dûment note de cette information?

Il en est ainsi décidé

Le Président (interprétation de l’anglais):
Nous devons maintenant attendre que les représentants dont
le nom est inscrit sur la liste des orateurs pour ce matin
arrivent. Je demande aux représentants des délégations qui
ont demandé à prendre la parole devant l’Assemblée d’être
présents à l’heure dans la salle.

Point 10 de l’ordre du jour
Rapport du Secrétaire général sur l’activité de
l’Organisation (A/48/1)

M. Taylhardat (Venezuela) (interprétation de
l’espagnol):
Nous estimons que le rapport du Secrétaire général sur
l’activité de l’Organisation est particulièrement important et
pertinent parce qu’il donne une vision détaillée de la façon
dont nous pouvons appliquer les buts et principes de la
Charte dans les circonstances actuelles. Le rapport identifie
des facteurs critiques et leur interrelation qui, s’ils sont
bien compris, peuvent nous aider à accomplir des progrès
sensibles vers la réalisation des objectifs partagés
par l’ensemble de la communauté internationale. Nous
remercions le Secrétaire général de la judicieuse description
qu’il nous a donnée de sa gestion tout en mettant l’accent
sur les questions pour lesquelles nous devons prendre des
décisions et celles pour lesquelles il a besoin de nos conseils.

Le Venezuela estime, comme le Secrétaire général, que
l’Organisation a été capable de répondre de façon décisive
et créative aux exigences de la société internationale actuelle
et aux valeurs prééminentes de la paix, de la démocratie et
du développement qui se sont présentées comme des facteurs
de rapprochement indiscutables dans l’action politique des
Etats Membres. En qualité de pays fondateur de
l’Organisation, le Venezuela partage ce point de vue; ce sont
ces valeurs mêmes qui sont à la base de notre ordre politique
national et de nos activités internationales.
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Nous nous félicitons particulièrement du fait que
le rapport reconnaît à plusieurs endroits que malgré
l’interrelation qui existe entre les trois facteurs que
sont la paix, la démocratie et le développement, et malgré
leur portée mondiale, l’Etat et la souveraineté nationale
restent la pierre angulaire de la capacité de l’Organisation
de prendre des mesures concertées, unanimes, dans tous les
domaines de son champ d’action étendu.

J’ai l’intention aujourd’hui de me concentrer sur
l’aperçu de l’Organisation fourni par le Secrétaire général.
Lorsque l’Assemblée ou ses grandes commissions se
saisiront d’autres points de l’ordre du jour, nous aurons
l’occasion de faire des commentaires plus détaillés sur
certaines des autres questions abordées dans le rapport.

Avec le Secrétaire général, nous estimons que, face
à une nouvelle gamme de responsabilités et notamment de
possibilités d’action, l’Organisation doit prioritairement
se réévaluer de façon à pouvoir s’adapter efficacement aux
nouvelles circonstances. A notre avis, le Secrétaire général
a raison de prendre la responsabilité de rejeter lestatu quo
et de proposer des domaines en matière de politique,
d’organisation et de gestion où il importe de le faire.

Tous les Etats Membres conservent un intérêt inlassable
dans l’"Agenda pour la paix" (A/47/277). L’Agenda a été
mis à l’épreuve dans les nombreuses crises survenues cette
année. L’engagement pris par le Secrétaire général de
soumettre à notre attention un agenda pour le
développement, lié conceptuellement et opérationnellement
à l’"Agenda pour la paix", nous donne l’assurance que ce
nouvel élan sera global et que l’Organisation s’acquittera de
son devoir en traitant de tous les aspects du mandat que lui
confère la Charte.

Comme l’a noté le Ministre des affaires étrangères
du Venezuela, nous sommes persuadés que nous devons
travailler à faire de l’Organisation une instance plus
démocratique et plus transparente, pour que tous les Etats
Membres puissent sans réserve participer à la prise de
décisions.

En qualité de membre non permanent du Conseil de
sécurité pendant les deux dernières années, le Venezuela a
eu l’occasion de constater l’utilité que revêt une réunion
au sommet du Conseil de sécurité; mais nous avons
également perçu la nécessité de trouver des moyens
d’augmenter la transparence et l’ouverture dans les travaux,
les débats et la prise de décisions du Conseil. Ce processus
est déjà amorcé; en le continuant, on permettra au Conseil
d’élargir sa portée politique. Les procédures actuelles du
Conseil, compte tenu de leurs modalités actuelles et de la
portée de ses décisions, nécessitent certainement une
participation et une responsabilité plus grandes de la part de

tous les Etats Membres. Avec le processus de révision de
la composition du Conseil, cela devrait déboucher sur un
meilleur équilibre et un sens accru des responsabilités
partagées avec l’Assemblée générale, au profit de toute
l’Organisation. Nous croyons avec le Secrétaire général que
les réformes nécessaires devraient être complétées avant le
cinquantième anniversaire de l’ONU.

Le concept même de menace à la paix et à la sécurité
internationales est en train d’évoluer. De nouvelles
situations sont mûres pour une action collective basée sur
cette notion. La nouveauté de celle-ci a suscité diverses
questions quant au moyen de satisfaire au mieux les
nouvelles demandes. L’Organisation a répondu par des
instruments institutionnels et, pour une large part, selon des
procédures existantes. Nous nous demandons si, au cas où
cette tendance se maintenait, il serait indiqué de concentrer
sur le Conseil de sécurité des responsabilités encore plus
grandes.

A notre avis, le lien entre le Conseil de sécurité et le
Conseil économique et social que propose d’établir le
Secrétaire général ne devrait pas être simplement écarté.
Nous pensons que la relation suggérée devrait simplement
être inversée. Le Conseil économique et social ne devrait
pas attirer l’attention du Conseil de sécurité sur des crises
économiques et sociales pour amener ce dernier à
entreprendre une action préventive. Une telle action est
l’essence même des responsabilités de l’Organisation et de
l’ensemble du système des Nations Unies dans les domaines
économique et social. Néanmoins, nous devrions chercher
un moyen pour que le Conseil économique et social, en cas
de crise, puisse contribuer à la solution des aspects
économiques et sociaux de la crise. Au lieu d’adopter des
résolutions demandant une aide économique et humanitaire,
recommandant la création d’un fonds volontaire ou
promettant une action de la part des institutions spécialisées,
le Conseil de sécurité pourrait recommander ou demander au
Conseil économique et social d’examiner et de définir les
modalités de la prestation possible de l’aide nécessaire, dans
tous les domaines de sa compétence. Cela permettrait
d’établir une relation meilleure et plus efficace entre ces
deux grands organes et d’amener un plus grand nombre
d’Etats Membres à participer aux questions critiques dont
l’Organisation est saisie. En conjonction avec le processus
de restructuration et de revitalisation en cours, cela
conduirait à un Conseil économique et social plus concentré,
pleinement impliqué dans toutes les questions dont
l’Organisation est saisie. Nous devrions aussi nous
demander si, compte tenu des mécanismes opérationnels
existants, le Conseil économique et social est vraiment en
mesure de se charger de tâches supplémentaires. La
proposition du Secrétaire général en ce qui concerne un
mécanisme intersessions de haut niveau est particulière
pertinente dans ce contexte.
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Ce dont nous avons besoin, ce n’est pas d’un processus
centralisé de prise de décisions, mais d’un processus de
segmentation permettant d’offrir une participation entière et
adéquate à toutes les instances dont nous disposons.

Les observations relatives au Conseil économique et
social s’appliquent également à la Cour international de
Justice. Nous avons pu voir que, dans le cas d’une situation
examinée par le Conseil de sécurité, celui-ci a usé de ses
prérogatives sans attendre l’issue du processus judiciaire
prévu par une convention internationale. Comme l’a signalé
le Secrétaire général, la Cour internationale de Justice, en
tant qu’organe essentiel de l’Organisation, est aussi appelée
à exercer pleinement ses prérogatives en tant que

"partie intégrante du dispositif des Nations Unies en
faveur de la paix" (A/48/1, par. 64),

lorsqu’il le lui sera demandé, et son action ne doit pas être
entravée ni déterminée par les décisions prises par d’autres
organes. Dans le cas contraire, nous ouvririons la voie à une
sélectivité qui irait à l’encontre du renforcement du principal
organe judiciaire de l’ONU.

Si cela suscite l’inquiétude dans les cas où une solution
politique et une solution juridique présentent chacune son
intérêt, tel n’est pas le cas lorsque la communauté
internationale tente d’élaborer un système judiciaire plus
ample qui réponde aux nouvelles situations qu’elle affronte.
Ainsi, nous avons vu qu’il a été nécessaire de créer un
Tribunal spécial pour juger les graves violations du droit
humanitaire international commises dans l’ex-Yougoslavie et
que, il y a déjà plusieurs années, la création d’une instance
pénale internationale a été proposée. Aussi raisonnable
soit-il pour le Secrétaire général de vouloir préserver le
concept d’un système judiciaire unique et universel, il est
certain que la réalité va au-delà de cette préoccupation.
Il conviendrait peut-être que dans un avenir immédiat les
Etats Membres, avec l’appui du Secrétaire général, explorent
plus attentivement et plus en détail les conséquences des
tendances sur lesquelles il appelle notre attention dans son
rapport.

Finalement, dans le cadre des concepts contenus dans
le rapport sur les organes de l’ONU, je vais parler
brièvement du Secrétariat. Le Venezuela appuie et loue en
général les initiatives prises par le Secrétaire général dans le
but d’améliorer la compétence et le travail du personnel de
l’Organisation, de rationaliser les structures pour mieux
répondre aux nouvelles exigences, de corriger les abus et de
diminuer le gaspillage. Nous nous contenterons de signaler
que, comme pour toute organisation qui tente de concilier les
intérêts les plus variés, ce processus rallierait un plus grand
appui s’il était mené consensuellement, c’est-à-dire s’il

traitait d’abord de la nécessité de mettre à jour les mandats
actuels en consultation avec les Etats Membres.

Le défi que nous devons relever ne consiste pas
seulement à procéder à une rationalisation et à accroître
l’efficacité. Il faut aussi avoir le sentiment que nous prenons
tous part activement à un processus qui concerne tout autant
le Secrétariat, les Etats Membres considérés individuellement
et les organes de l’ONU, par l’intermédiaire desquels nous
tentons de concrétiser les principes et les objectifs de la
Charte.

M. Inderfurth (Etats-Unis d’Amérique)(interprétation
de l’anglais) :
Les Etats-Unis sont heureux d’avoir la possibilité d’exprimer
de nouveau leur reconnaissance au Secrétaire général pour
la façon dont il a dirigé l’ONU pendant ce qui a
certainement été l’une des années les plus difficiles dans
l’histoire de l’Organisation. L’histoire de toute la portée de
ces 12 mois est largement décrite dans le rapport détaillé
dont nous sommes saisis aujourd’hui.

Tandis que de nombreuses thèmes importants sont y
traités, nous limiterons nos observations à quelques questions
pratiques ayant une importance et une incidence
particulières : les activités relatives à la paix, la question
des bureaux provisoires de l’ONU et le renforcement des
activités de l’ONU en matière de droits de l’homme, de
questions humanitaires et de développement.

D’abord, dans la section intitulée "Le maintien de la
paix dans un monde en évolution", nous saluons les diverses
propositions importantes et opportunes du Secrétaire général
visant à renforcer la gestion de la vaste gamme d’activités
relatives à la paix ainsi que le soutien qui leur est accordé.
J’aimerais attirer l’attention des membres de l’Assemblée sur
certaines de ces propositions.

Premièrement, nous convenons que les activités
vigoureuses et professionnelles en matière de presse et
d’information publique font partie intégrante du maintien de
la paix. Nous nous félicitons de l’attention que le rapport
accorde à cette dimension du maintien de la paix et
encourageons le Secrétaire général à prendre des mesures
pour la consolider.

Deuxièmement, nous apprécions l’accent mis sur
l’amélioration de la formation et le recrutement de civils
pour les missions de maintien de la paix et estimons qu’il
faut en priorité adopter des mesures fermes dans ces
domaines.

Troisièmement, nous avalisons sans réserve la
proposition tendant à ce que l’Assemblée générale crée un
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système d’ouverture de crédit, sur une base accélérée,
représentant une partie du coût estimatif d’une opération
de maintien de la paix, et nous espérons que la Cinquième
Commission sera bientôt en mesure de porter son attention
sur cette importante question.

Quatrièmement, nous notons que l’ONU a commencé
à faire appel aux services d’entrepreneurs pour fournir des
services d’appui aux opérations des Nations Unies sur le
terrain. Tant que les contrats de services conclus avec ces
entrepreneurs concernent les activités non stratégiques et
sont accordés sur une base concurrentielle - c’est-à-dire
qu’ils sont ouverts aux offres d’entreprises dans toutes les
régions géographiques - nous croyons qu’ils constituent une
réponse saine et appropriée à une demande en croissance
rapide.

Cinquièmement, nous nous félicitons beaucoup de
l’inclusion de la Division des opérations hors Siège au
sein du Département des opérations de maintien de la paix
et nous attendons de ce changement qu’il renforce
considérablement l’autorité exécutive de ce département pour
les opérations de maintien de la paix sous la direction du
Secrétaire général.

En ce qui concerne le domaine économique et social,
les Etats-Unis s’intéressent à la proposition faite par le
Secrétaire général de créer des bureaux intégrés dans les
Etats nouvellement indépendants ainsi qu’en d’autres
endroits. De façon générale, les Etats-Unis sont favorables
au principe qui sous-tend la proposition du Secrétaire
général. L’accroissement de la coordination et l’apport
d’une plus grande efficacité relativement aux opérations du
système des Nations Unies constituent un objectif que les
Etats-Unis poursuivent depuis longtemps dans l’ensemble
des instances intergouvernementales. Toutefois, nous
croyons que la proposition doit faire l’objet d’une analyse,
de contributions et de débats accrus pour faire en sorte que
les mécanismes créés agissent efficacement et
synergiquement avec les objectifs des institutions de l’ONU.

S’agissant des questions de développement, les
Etats-Unis attendent avec intérêt les propositions dont
le Secrétaire général a annoncé la formulation dans son
rapport intitulé "Agenda pour le développement"; un rapport
préliminaire sur le sujet sera présenté à l’Assemblée
générale à sa quarante-huitième session. Nous sommes
heureux de constater que, dans son rapport sur l’activité
de l’Organisation, le Secrétaire général a indiqué que son
rapport définira des principes directeurs pour l’action
future de l’ONU. Les Etats-Unis espèrent que le rapport
contribuera à susciter un débat et un programme de travail
plus pragmatiques en faveur du développement.

Quant à la partie du rapport traitant des droits de
l’homme, nous nous sommes réjouis d’y lire qu’

"une garantie efficace des droits de l’homme n’est
possible que dans un cadre démocratique"(ibid.,
par. 275), et que

"la démocratisation est inséparable de la protection des
droits de l’homme"(ibid.).

Comme l’a dit le Président Clinton devant l’Assemblée
au cours du débat général :

"notre objectif essentiel doit être d’élargir et de
renforcer la communauté mondiale des démocraties à
économie de marché." (Documents officiels de
l’Assemblée générale, quarante-huitième session,
séances plénières, 4e séance, p. 8).

Nous sommes donc d’accord avec le Secrétaire général.
De plus, nous croyons que le renforcement du rôle que joue
l’ONU en matière de droits de l’homme est un objectif
important pour cette organisation. Il peut être accompli
optimalement grâce à la création d’un poste de haut
commissaire pour les droits de l’homme, et nous espérons
oeuvrer avec le Secrétaire général à cette fin.

M. Wisnumurti (Indonésie) (interprétation de
l’anglais) :
C’est un honneur et un privilège insignes pour moi de
prendre la parole au nom des pays non alignés à propos
du rapport du Secrétaire général sur l’activité de
l’Organisation(A/48/1). Il s’agit d’un document détaillé
qui nous donne un aperçu global de ce que fait l’ONU et de
ce qu’elle est appelée à faire, et qui contient des propositions
visant à en renforcer le fonctionnement et à en accroître
l’efficacité. De fait, il est plus détaillé que tous les
autres rapports présentés les années précédentes et reflète
l’envergure et le prestige accrus de l’Organisation dans ses
divers champs d’activités. Le Mouvement des pays non
alignés doit beaucoup à notre Secrétaire général, M. Boutros
Boutros-Ghali, pour sa direction éclairée de l’activité de
l’Organisation.

Ces quelques dernières années montrent une grande
amélioration dans la façon dont fonctionne l’Organisation
des Nations Unies. Le Secrétaire général a cerné
correctement les grands problèmes qui se sont posés au
monde au cours de l’année passée et, ce faisant, il a montré
qu’il était indispensable que l’ONU les examine. Cette
mondialisation des problèmes exige une approche unifiée à
l’égard de la paix, de la sécurité et du développement.
L’"Agenda pour la paix" et l’agenda pour le développement,
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qui est maintenant en préparation, soulignent le caractère
global et la nature intégrée de la nouvelle approche formulée
par le Secrétaire général. Nous reconnaissons pleinement,
étant donné ces problèmes et les réalités de notre époque
que cette organisation mondiale - l’Organisation des
Nations Unies - est devenue indispensable.

Dans les domaines de la paix et de la sécurité, le rôle
de l’ONU s’est trouvé revitalisé et rajeuni, et en un bref laps
de temps l’Organisation a connu une série de réussites de
grande portée. Les opérations de rétablissement et de
maintien de la paix lancées dans de nombreuses régions du
monde ont acquis une envergure sans précédent. Nous
convenons qu’il existe maintenant des opérations de maintien
de la paix de deuxième génération qui impliquent des aspects
politiques, militaires et humanitaires devant être traités de
façon unifiée et intégrée. Toutefois, le Mouvement pense
que ces activités doivent être poursuivies de façon équilibrée
et conformément aux principes sacro-saints selon lesquels
la souveraineté, l’intégrité territoriale et l’indépendance
politique des Etats ne doivent pas être enfreints.

De même, nous convenons avec le Secrétaire général
que le développement est maintenant perçu comme ayant de
nombreuses dimensions. Il n’est plus seulement limité à des
politiques et à des ressources économiques, il comporte
également des éléments politiques, sociaux, pédagogiques et
écologiques.

La fin de la guerre froide et la disparition des
rigidités idéologiques ont également eu un impact sur le rôle
de l’Organisation dans les domaines économique et social.
Dans un certain nombre d’autres domaines, allant de
l’environnement à la population, l’ONU se trouve aussi au
premier plan des mesures prises au plan international pour
gérer la transition et le changement.

Toutefois, comme nous l’indique clairement le rapport
du Secrétaire général, la période d’après-guerre froide n’a
pas fait cesser toutes les situations de conflits, car bon
nombre d’entre eux se poursuivent toujours, loin d’être
résolus. De même, malgré un climat plus favorable aux
discussions sérieuses et à la négociation de questions
économiques et sociales, aucun progrès important n’est à
signaler. En fait, si l’Organisation des Nations Unies est
perçue comme indispensable, cette notion ne s’accompagne
pas des ressources nécessaires pour saisir les nouvelles
possibilités qu’offrent la période d’après-guerre froide ou
l’évolution rapide qui est en cours actuellement dans
l’économie mondiale.

C’est donc avec une préoccupation grandissante
que nous considérons la crise financière qui frappe
l’Organisation. Car, tandis qu’elle vacille sous les espoirs

sans précédent placés en elle de la voir traiter efficacement
d’une multitude de problèmes complexes, l’Organisation se
trouve entravée par cette crise perpétuelle. Cet écart
paradoxal entre demandes et capacité ne peut se poursuivre
indéfiniment sans avoir de désastreuses conséquences pour
les aspirations à la paix et au développement de la
communauté internationale.

Les pays non alignés pensent que l’Organisation des
Nations Unies devrait devenir efficace en tant qu’instrument
irremplaçable d’un ordre international nouveau et revitalisé.
Pour ce faire, l’objectif premier est de rendre l’Organisation
plus à même de répondre aux réalités changeantes et aux
problèmes qui émergent dans les domaines de la paix et du
développement. C’est pourquoi des mesures doivent être
prises pour assurer la viabilité financière de l’Organisation,
de même que son fonctionnement démocratique, c’est-à-dire
participation, délibérations et attachement sans réserve de
tous les Membres aux travaux de l’Organisation. Dans ce
contexte, nous sommes heureux de relever dans le rapport
que l’Assemblée générale joue un rôle pratique de plus en
plus important dans les activités mondiales. Etant donné
l’augmentation du nombre des membres de l’Assemblée
générale, ses activités accrues comportent l’examen de
questions relatives au maintien de la paix et de la sécurité
internationales. Il est évident qu’il faut également
rationaliser et revitaliser le travail de l’Assemblée.
Grâce à cette approche, l’Assemblée serait mieux à même
de déterminer son programme de travail et donner plus
d’importance et d’autorité à ses décisions.

En même temps, les pays non alignés veulent établir un
lien équilibré entre l’Assemblée générale et les autres
organes principaux de l’ONU. A cet égard, il est essentiel
de veiller à la démocratisation du Conseil de sécurité,
conformément à l’esprit de réforme de l’Organisation des
Nations Unies visant à apporter une plus grande
démocratisation et une plus grande transparence aux travaux
de tous les organes de l’Organisation. Un réexamen de la
composition du Conseil de sécurité s’impose maintenant
compte tenu des changements profonds qui se sont produits
sur la scène internationale. Cette réévaluation doit être
complète pour être de nature à rehausser l’efficacité et la
crédibilité du Conseil, à lui donner une représentation
équitable et équilibrée et à faciliter la participation à ses
travaux d’Etats moyens et petits qui constituent la majorité
de l’Organisation. Nous espérons qu’une décision
concernant la restructuration du Conseil de sécurité pourra
être prise avant le cinquantième anniversaire de
l’Organisation. En outre, nous appuyons également la
proposition qui a été faite de tenir des réunions périodiques
du Conseil au niveau ministériel. Dans ce contexte, tout en
faisant nôtre l’observation du Secrétaire général, à savoir que
la composition du Conseil revêt une importance critique, il
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est d’une importance tout aussi critique que d’autres aspects
relatifs au fonctionnement du Conseil de sécurité soient
pleinement reconnus.

S’agissant du Conseil économique et social, nous
reconnaissons avec le Secrétaire général que le Conseil doit
maintenant recevoir une attention plus grande que pendant la
guerre froide. Nous voulons surtout voir le Conseil
fonctionner pleinement, conformément au mandat qui lui a
été conféré par la Charte. Nous regrettons cependant qu’il
n’ait pas été possible à la quarante-septième session de
l’Assemblée d’arriver à un consensus sur la restructuration
de l’Organisation des Nations Unies dans les domaines
économique, social et connexe. Quant à la question de
savoir si le Conseil économique et social doit fournir des
rapports au Conseil de sécurité sur certaines situations qui
menacent la paix, nous pensons que ce genre de pratique
serait contraire à la position adoptée par le Mouvement des
pays non alignés sur la nécessité de parvenir à une relation
équilibrée entre les principaux organes des Nations Unies.

Les opérations de maintien de la paix sont maintenant
utilisées d’une façon qui est sans précédent dans l’histoire.
Par conséquent, l’incertitude et la discorde concernant
la composition, la direction et le commandement, le
financement, le mandat et le calendrier des opérations de
maintien de la paix, ainsi que la sécurité de leur personnel,
ont souvent entravé leur efficacité. Il est important de
rechercher des moyens qui permettraient d’arriver à un
consensus pour assurer un appui mondial à ces activités.
A cette fin, les rôles de l’Assemblée générale, du Conseil de
sécurité et du Secrétaire général devront être soigneusement
réévalués.

Les pays non alignés sont heureux de noter que dans le
contexte de la limitation et de la résolution des situations de
conflits, le Secrétaire général a pris de nombreuses initiatives
qui sont de nature à faciliter un règlement pacifique
conformément aux résolutions pertinentes. Le Mouvement
appuie résolument les efforts qu’il fait en vue d’augmenter
l’efficacité de la diplomatie préventive et des opérations de
rétablissement et de maintien de la paix, dans lesquelles ont
servi et continueront de servir de nombreux pays non
alignés.

Dans le domaine économique, le rapport contient un
certain nombre d’idées importantes et intéressantes,
notamment sur la notion de développement. Particulièrement
important pour notre mouvement est de voir que le vaste
potentiel de l’Organisation est maintenant utilisé de façon
novatrice dans les domaines indispensables du
développement et de l’élimination de la pauvreté. Au
Sommet de Jakarta, le Mouvement a réussi à mettre le
développement et l’élimination de la pauvreté au premier
plan de son ordre du jour en tant que point central de cette

période d’après-guerre froide. Nous attendons donc
impatiemment la parution prochaine du rapport du Secrétaire
général définissant un programme d’action pour le
développement, qui sera un grand tournant dans la
coopération internationale en faveur du développement. Le
Mouvement des non-alignés espère que ce rapport permettra
enfin d’accorder au développement une importance identique
à celle que reçoit l’ordre du jour politique.

De l’avis du Secrétaire général, les travaux de
l’Organisation dans les domaines économique et social
semblent être moins centralisés que ses travaux dans le
domaine politique, par suite de la prolifération des organes
intergouvernementaux dans ces secteurs et de leur manque
de coordination. C’est peut-être vrai, mais nous ne devons
pas ignorer l’absence de volonté politique dans cette
équation. Dans les efforts qui sont faits pour améliorer la
coordination, on ne saurait méconnaître cette nouvelle
orientation et le nouvel accent qui est mis sur le
développement. Dans ce contexte, il convient de faire
remarquer que tout changement structurel qui sera entrepris
par le Secrétaire général devra être soumis à l’approbation
des organes inter-gouvernementaux concernés.

Les membres du Mouvement des pays non alignés sont
également heureux de voir que le Secrétaire général a traité
avec habileté et sagacité les aspects conceptuels des réalités
changeantes du monde qui ont trait au développement et à
ses relations avec la paix, la stabilité et la démocratie. Nous
voyons se dessiner les contours d’un tel concept. Lors de
son sommet de l’année dernière, notre Mouvement s’est
engagé à combattre la pauvreté, l’analphabétisme et le
sous-développement et à faire progresser un développement
fondé sur des bases élargies et centré sur l’homme, y
compris la promotion des ressources humaines pour le
développement. Il s’efforcera également d’accélérer le
développement fondé sur une répartition équitable, la
croissance et la stabilité. Le Mouvement convient donc avec
le Secrétaire général que l’épanouissement du développement
va de pair avec la progression de la démocratie,
particulièrement à long terme. Il importe cependant de faire
remarquer que la démocratie, comme le développement, est
un processus évolutif et que la meilleure façon de la faire
croître et prospérer est de l’encourager progressivement, en
respectant les normes et les traditions d’un pays. Il n’existe
pas de formule unique pour la démocratie qui soit applicable
à tous les pays, car nous reconnaissons pleinement
l’existence de différences économiques, sociales et
culturelles.

Comme le souligne le rapport, il est nécessaire
également d’assurer la démocratisation entre les pays. Et
pourtant dans la section consacrée au développement de la
communauté mondiale, le Secrétaire général mentionne que
le fait accablant, comme il le dit lui-même, à savoir que le
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fossé entre les pays riches et les pays pauvres est en train de
s’élargir, est accueilli le plus souvent avec indifférence.
L’ONU ayant un rôle primordial à jouer pour combler cet
écart, nous attendons avec intérêt que se réalise la promesse
faite par le Secrétaire général d’énoncer en détail l’approche
du développement par les Nations Unies dans un programme
d’action pour le développement. Le Mouvement appuie
pleinement cette initiative et est fermement décidé à
participer aux prochaines discussions qui auront lieu au sujet
du rapport préliminaire avant la fin de la quarante-huitième
session.

De même, en s’attaquant à l’écart croissant et aux
tendances inacceptables de l’économie mondiale et des
relations économiques globales, et en reconnaissant
l’interdépendance croissante des nations et la mondialisation
des questions et des problèmes, le Mouvement des pays non
alignés a conscience que les remèdes de fortune et ponctuels
ne sont pas suffisants. Les approches unilatérales,
bilatérales ou régionales ne sont pas suffisantes non plus.
Ces questions doivent être au contraire examinées de façon
exhaustive et globale. C’est pourquoi le Mouvement ne voit
pas d’autre option que celle de l’instauration d’une
coopération internationale en faveur du développement, et il
a par conséquent demandé la relance du dialogue et du
partenariat entre le Nord et le Sud. Cette fois, cependant, le
Mouvement estime que ce dialogue doit être fondé sur les
impératifs économiques des intérêts et avantages mutuels,
sur une interdépendance véritable et sur le partage des
responsabilités. Nous pensons donc que ce dialogue et le
programme d’action pour le développement sont
complémentaires et compatibles; ensemble ils peuvent
permettre à la communauté internationale de faire face aux
questions fondamentales que représente l’élimination du
sous-développement et de la pauvreté dans les pays en
développement, en particulier en Afrique.

En ce qui concerne les questions sociales traitées dans
le rapport, les pays non alignés se félicitent de l’approche
intégrée adoptée par le Secrétaire général pour examiner des
questions ayant trait au développement social et économique,
ainsi que des progrès déjà réalisés dans les préparatifs du
Sommet mondial pour le développement social. Nous
attendons avec intérêt la conclusion des études préparatoires
de la conférence, qui sont en cours, et la définition
d’objectifs de développement social pouvant être atteints.

S’agissant de la promotion de la femme, nous
apprécions le travail accompli par le Secrétaire général qui
présente un certain nombre de mesures destinées à donner
plus de cohérence aux activités de l’ONU, et nous espérons
qu’elles contribueront au succès de la quatrième Conférence
mondiale sur les femmes, en 1995.

Enfin, en ce qui concerne l’issue de la Conférence
mondiale sur les droits de l’homme, tenue à Vienne, le
rapport souligne à juste titre l’importance que revêt une
coopération entre les Etats Membres en tant qu’élément
central dans la poursuite de ces objectifs. A cet égard,
le Mouvement note avec satisfaction que le rapport met
l’accent sur le droit au développement et sur la nécessité
d’assurer un partenariat effectif de toutes les parties
intéressées afin de promouvoir ces objectifs.

Dans le contexte mondial actuel, l’interaction et les
relations mutuelles entre les problèmes politiques et
économiques sont évidentes. Dans un monde de plus en
plus interdépendant, la stabilité politique et le bien-être
économique, tant des pays développés que des pays en
développement sont de plus en plus liés. Les problèmes
auxquels nous faisons face revêtant des proportions
mondiales par leur portée et leurs conséquences, ils ne
pourront être réglés que grâce à un effort mondial. Un ordre
mondial nouveau, plus équitable et plus rationnel ne pourra
apparaître que grâce à une coopération internationale et à un
dialogue suivis, menés dans le cadre d’une approche
cohérente, intégrée et exhaustive, comme le demande le
Secrétaire général.

M. Ramírez de Estenoz (Cuba) (interprétation de
l’espagnol) :
Ma délégation se félicite de ce débat sur le rapport du
Secrétaire général, qui renoue ainsi avec la saine pratique
d’examiner tous les ans à l’Assemblée générale un document
dont la teneur ne se borne généralement pas à passer en
revue les activités de l’année écoulée, mais qui trace
également les principes directeurs des activités futures de
l’Organisation des Nations Unies.

Malheureusement, dans un débat comme celui-ci, il
n’est pas possible d’examiner en détail tous les aspects de ce
rapport et nous nous bornerons donc à commenter son
orientation générale et certains des éléments qui, de l’avis de
ma délégation, comptent parmi les plus importants.

Dans l’introduction de son rapport, le Secrétaire général
reconnaît que :

"Les Etats et leur souveraineté ... sont ... considérés ...
comme les pièces maîtresses de l’ordre international et
du dispositif dont nous sommes dotés pour résoudre les
problèmes..." (A/48/1, par. 13)

et il confirme que "l’Etat et sa souveraineté nationale"
(ibid., par. 14) constituent un lien indispensable entre
l’individu isolé et le monde de plus en plus complexe dans
lequel il se trouve. Il observe également fort justement que :
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"Si l’Etat souverain venait à disparaître, cet
indispensable instrument de la coopération
internationale rendrait vraisemblablement impossible
l’organisation de relations à l’échelle de la planète."
(Ibid., par. 16)

D’emblée dans son rapport, le Secrétaire général
indique clairement qu’à son avis :

"Le développement ne peut être assuré que grâce à une
démocratisation qui doit s’appliquer aussi bien à
l’intérieur des Etats qu’entre les Etats, à tous les
niveaux du système international."(Ibid., par. 10)

De même, il mentionne de façon répétée dans
l’introduction, l’importance des problèmes du développement
et le rôle que doit jouer notre organisation pour leur trouver
une solution. Nous souscrivons pleinement aux affirmations
du Secrétaire général selon lesquelles les activités en faveur
du développement

"revêtent autant d’importance [que les opérations de
maintien de la paix] pour la sécurité et la stabilité dans
le monde, auxquelles elles contribuent en fait de façon
décisive." (Ibid. par. 22)

Nous mentionnons tout particulièrement ces idées car,
étant placées dans l’introduction du rapport du Secrétaire
général, un lecteur peu averti pourrait penser qu’elles
constituent la pierre angulaire du document dans son
ensemble et qu’elles constituent la base philosophique sur
laquelle il repose. Malheureusement, nous avons peu de
raisons de nourrir de tels espoirs.

Tout au long du rapport on perçoit en filigrane que
les problèmes du développement du tiers monde, qui
représentent l’une des principales tragédies auxquelles fait
face le monde contemporain, sont subordonnés dans la
pratique à l’application de concepts nouveaux visant
prétendument la protection de la paix et de la sécurité
internationales. Les priorités ont été modifiées et, dans ce
rapport, on a perdu de vue l’équilibre indispensable entre le
maintien de la paix et les obligations qui incombent à
l’Organisation des Nations Unies en matière de coopération
internationale au service du développement.

Il est préoccupant de constater que, dans les efforts
visant à concrétiser ce qu’on appelle l’approche intégrée des
Nations Unies, basée, selon le rapport, sur la paix et la
sécurité, la démocratie, les droits de l’homme et le
développement, dans cet ordre, non seulement l’intégralité
dont elle tire censément son nom disparaît mais qu’il se
produit une inversion de la pyramide réclamée pendant des
décennies par les pays en développement. Ce sont le

développement et la coopération internationale en faveur du
développement qui doivent être au centre des préoccupations
de cette organisation et non pas d’autres mécanismes qui,
outre le fait qu’ils répondent à des intérêts très précis et
partiaux, sont extrêmement propices à un interventionnisme
à grande échelle. De même, avec l’ordre de priorité
envisagé, on est en train de créer les conditions favorables
à l’apparition de nouvelles exigences dont nous avons déjà
observé avec inquiétude le prélude dans divers mécanismes
de cette organisation.

La prolifération démesurée des opérations de maintien
de la paix et les efforts accrus déployés pour mettre en place
la "diplomatie préventive" en même temps qu’un coûteux
système d’alerte rapide; la création d’états-majors de
l’Organisation, qui n’ont même pas de mandat spécifique
pour agir; les nouvelles pratiques de rétablissement de la
paix, d’imposition de la paix et de consolidation de la paix
après les conflits, pour ne mentionner que quelques-uns des
nouveaux concepts, conduisent au détournement croissant
des ressources limitées de l’Organisation.

Aurait-on, par hasard, augmenté dans les mêmes
proportions les ressources consacrées à la coopération en
faveur du développement? Aurait-on, par hasard, accordé à
ces ressources la priorité qu’une multitude de résolutions et
de déclarations des Nations Unies réclament depuis des
décennies? Non. Ces fonds ne seraient-ils pas utilisés, par
le biais de procédures programmatiques et budgétaires, au
profit d’autres activités?

En revanche, les ressources consacrées aux opérations
de maintien de la paix - ressources qui, en plus, sont
fournies par nous, les Etats Membres de l’Organisation, ce
qui fait peser un lourd fardeau sur le Sud marginalisé - sont
si abondantes et leurs objectifs si ambitieux que cela a
amené le Secrétaire général à insinuer dans son rapport
qu’elles ont déjà dépassé les capacités de l’Organisation.

Mais tout aussi dangereux que l’inversion des priorités
dont nous avons déjà parlé, sont ses effets secondaires dans
pratiquement tous les domaines de travail de l’Organisation.
Nous voyons avec préoccupation non seulement comment la
suprématie du Conseil de sécurité - avec tous les défauts
structurels, de composition et de modes de fonctionnement
dont il souffre - se trouve confirmée dans le rapport mais
aussi que de plus en plus de voix réclament à nouveau un
renforcement du pouvoir du Conseil et la subordination
d’autres organes principaux à ses injonctions. Aux termes
du paragraphe 42, par exemple, qui en une simple
proposition résume toute la philosophie qui sous-tend ce
document, le rôle du Conseil économique et social
(ECOSOC) serait subordonné au Conseil de sécurité, qui se
verrait confier un mandat élargi dans toutes les sphères
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d’activité des Nations Unies, ce qui reviendrait à franchir un
pas de plus vers l’objectif de la transformation du Conseil de
sécurité en une sorte de gouvernement universel.

Le fait qu’au paragraphe 6 du rapport il est dit que :

"les opérations de maintien de la paix de la seconde
génération revêtent non seulement des aspects
militaires, mais aussi politiques, économiques, sociaux,
humanitaires et environnementaux."(Ibid, A/48/1,
par. 6)

semble aller dans le même sens, considérant que c’est le
Conseil de sécurité qui est l’organe directeur de ces
opérations.

Rétablir l’équilibre impliquerait nécessairement que
l’Assemblée générale recouvre dans la pratique les fonctions
liées au maintien de la paix et au règlement pacifique des
différends que lui confère la Charte.

Au paragraphe 22 du rapport, le Secrétaire général se
plaint, à juste titre, de ce que l’attention des médias soit
centrée sur les activités de maintien de la paix, donnant ainsi
l’impression que d’autres aspects sont négligés. Il convient
avant tout de se demander si les médias se trompent
vraiment. Se pourrait-il que la presse ait clairement discerné
la réalité et que notre organisation, du fait de ses nouvelles
et discutables priorités, ait prêté le flanc à pareil jugement?

Le Secrétariat, pour citer un autre exemple, souffre
également des effets secondaires de l’inversion des priorités
dont nous avons parlé. Il suffit d’observer la tendance à
transférer des fonctionnaires engagés au titre du budget
ordinaire de l’Organisation aux opérations de maintien de la
paix, sans qu’ils soient remplacés. Nous avons du mal à
croire que les tâches de 1 200 employés du Secrétariat
peuvent être absorbées par d’autres sans que les programmes
de l’Organisation non liés au maintien de la paix et dûment
mandatés par les organes législatifs appropriés n’en
souffrent pas.

Et pourquoi ne pas le dire - on voudrait que les
délégations subissent également les effets de cette situation.
S’il est vrai que les contributions impayées diminuent les
ressources dont dispose l’Organisation, il est tout aussi vrai
que les coûts de l’exécution de certaines activités, telles
que la création d’états-majors, les salles de situation et autres
mesures dont les mandats législatifs sont en plus très
contestables, absorbent quantité de ressources qui, dans la
pratique, pourraient être utilisées pour répondre aux besoins
en matière de documentation, d’interprétation et autres
services dispensés aux délégations des Etats Membres qui
sont à vrai dire la raison d’être de cette organisation.
Les économies devraient être faites ailleurs et non aux

dépens des délégations qui représentent les Membres des
Nations Unies, comme cela est reconnu au paragraphe 83 du
rapport. Peut-être que la manière dont on a procédé en 1985
et 1986, lorsque des circonstances particulières ont réduit la
capacité financière de l’Organisation, pourrait servir de
précédent. A l’époque, toutes les mesures d’économie
avaient été prises après que l’Assemblée générale eut été
pleinement consultée.

Le fait que les Etats, et par conséquent les
gouvernements qui les représentent, soient au centre même
des activités des Nations Unies ne doit pas non plus être
oublié ni laissé de côté lorsque vient le moment de décider
des programmes et activités futures de l’Organisation,
compte tenu également du principe de l’égalité souveraine
des Etats. Cela non seulement suppose de définir des
conceptions philosophiques, politiques et économiques
auxquelles on doit conférer la primauté, mais signifie
également que les décisions quant à l’orientation future de
l’Organisation doivent être prises strictement par les organes
intergouvernementaux compétents et non par d’autres
mécanismes dont les Etats Membres sont absents.

Dans ce contexte, il importe particulièrement de
rappeler que l’Assemblée générale est le principal organe de
cette organisation et que ses décisions ne constituent pas les
opinions des Etats Membres mais des mandats que le
Secrétariat est tenu d’exécuter. Le rapport contient de
nombreux exemples qui montrent que cette réalité est
ignorée. Il convient de rappeler ici que la compétence des
divers organes des Nations Unies et l’équilibre qui doit
exister entre les principaux organes sont, parmi les questions
discutées à l’ONU, au nombre de celles qui ont le plus
d’actualité, ce pourquoi il ne nous semble pas opportun
de prendre des positions susceptibles de préjuger des
décisions adoptées à cet égard par les divers organes
intergouvernementaux, en premier lieu l’Assemblée générale.

Le paragraphe 80 du rapport mérite une attention
particulière. A notre avis, la création d’un nouveau poste de
sous-secrétaire général aux inspections et investigations doit
être examinée avec toute l’attention requise. Il nous semble
qu’il conviendrait plutôt de renforcer les contrôles internes,
tels que les investigations, l’inspection, l’évaluation et
l’audit, mais la clef du succès de cette entreprise passe,
à notre avis, par le renforcement des mécanismes inter-
gouvernementaux de contrôle extérieur existants. Nous
développerons ces idées au sein des instances appropriées,
mais nous pensons que dans ce domaine également les Etats
Membres doivent jouer un rôle central.

Les éléments liés à la section du rapport qui traitent
de la restructuration du Secrétariat suscitent un intérêt
spécial, en particulier les paragraphes 86 et 90.
L’Assemblée générale attend que lui soit présentée la
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troisième phase de cette restructuration, qui a trait à la
décentralisation régionale et à la décentralisation sur le
terrain. Nous ne pensons pas que l’on doive continuer à
appliquer des mesures dans ce domaine tant que le processus
n’aura pas été approuvé.

Un exemple concret de ce qui précède est l’explication
donnée aux paragraphes 102 à 106 au sujet des bureaux
"provisoires" qui suscitent de nombreux doutes pour
beaucoup d’Etats Membres. Ces bureaux - qui, à notre avis
constituent le centre même de la pyramide inversée que l’on
prétend appliquer sur la base de concepts tournant autour
d’une optique intégrée des travaux de l’Organisation - sont
inacceptables. A cet effet, on a prévu une vaste gamme de
fonctions, qui vont de la diplomatie préventive et de la
collecte d’informations à la coordination des activités sur
le terrain. Dans la pratique, ces bureaux sont conçus comme
une ambassade des Nations Unies pour laquelle il n’existe
aucun mandat de l’Assemblée générale. Nous pourrions à la
rigueur discuter d’une présence coordonnée sur le terrain,
mais uniquement pour les fonctions qui ont été acceptées par
la résolution 47/199 de l’Assemblée générale.

Dans le même ordre d’idées, nous nous interrogeons
également quant à l’origine du mandat du Département de
l’information économique et sociale et de l’analyse des
politiques qui, selon le rapport,

"coordonnera ses activités avec les dispositifs d’alerte
rapide que l’on met en place actuellement dans les
secteurs politique et humanitaire de l’Organisation."
(A/48/1, par. 130)

Il en va de même pour quelques-unes des fonctions qui
ont été attribuées, selon le paragraphe 139, au Département
des services d’appui et de gestion pour le développement.

Une des rubriques qui, à notre avis, aurait nécessité un
examen plus poussé dans le rapport est celle qui a trait aux
caractéristiques des opérations de maintien de la paix,
compte tenu en particulier des paragraphes 276 à 278 et 291,
qui tendent à altérer la conception même de ces activités
importantes. Le fait que l’on veuille mettre en cause le
principe de l’assentiment des parties pour le lancement d’une
opération semble être le reflet du concept de souveraineté
limitée, très en vogue dans certains milieux, et qui à notre
avis, contredit l’accent que le Secrétaire général lui-même
met sur la souveraineté dans l’introduction à son rapport.
Nous sommes fermement convaincus que toute activité de
l’Organisation des Nations Unies exercée dans le cadre tracé
dans le rapport "Agenda pour la paix" doit être régie de
façon stricte par les décisions adoptées en la matière
par l’Assemblée générale, qui ratifient les principes
fondamentaux consacrés dans la Charte des Nations Unies.

A cet égard, il est également fondamental que lesdites
activités des Nations Unies soient le résultat d’une analyse
effectuée au cas par cas, sans créer de précédent vu que les
circonstances dans lesquelles elles se déroulent sont
nécessairement différentes. C’est pourquoi l’affirmation
figurant au paragraphe 282 du rapport appelle notre attention
et nous préoccupe.

Pour toutes ces raisons, nous tenons à lancer un nouvel
avertissement au sujet des références faites continuellement,
directement ou indirectement, sur le rôle que devrait
censément assumer l’ONU à ce stade pour faire face à des
situations qui relèvent exclusivement de la juridiction interne
des Etats qui la composent. Poursuivre sur cette voie risque
de mener à des ingérences inacceptables et à des violations
de la souveraineté des Etats Membres, surtout des Etats du
tiers monde, naturellement.

Les paragraphes 251, 252 et 255, qui figurent au
chapitre intitulé "Protection des droits de l’homme", méritent
une mention spécifique. Dans le cas des deux premiers,
nous ignorons quels sont les mandats qui ont conduit à un
changement des fonctions du Centre pour les droits de
l’homme de même que les procédures qui ont été utilisées
pour ce faire. A cet égard, ma délégation vient d’envoyer
une lettre au Secrétaire général, qui, nous l’espérons, sera
portée à la connaissance de toutes les délégations.

Quant au troisième, la Conférence de Vienne a souligné
le caractère universel des droits de l’homme, mais a déclaré
en même temps que ces droits sont indivisibles,
interdépendants et liés entre eux. Nous pensons que la
mention partielle et sélective d’instruments internationaux
risque d’être contre-productive et de prêter à confusion.

D’autre part, le paragraphe 262, qui fait partie du même
chapitre, découle d’une interprétation des résultats de la
Conférence de Vienne que nous ne partageons pas. Nous ne
devons pas oublier que l’introduction de la dimension
relative aux droits de l’homme dans les activités des
Nations Unies en matière d’instauration de la paix, de
maintien de la paix et de diplomatie préventive, entre autres,
doit être régie par le principe des demandes formulées par
les Etats mêlés à un conflit, et qu’elle ne peut être
déterminée de l’extérieur.

Les éléments importants et intéressants contenus dans
le rapport du Secrétaire général sont tellement nombreux
qu’il faudrait une intervention beaucoup plus complète
et beaucoup plus longue pour les aborder tous. Nous
aimerions pouvoir faire des observations, par exemple, sur
les tribunaux régionaux relativement à des points spécifiques
auxquels fait allusion le paragraphe 66; ou sur la possibilité,
pour le Secrétaire général, de demander l’avis consultatif de



30e séance — 14 octobre 1993 11

la Cour internationale de Justice, comme il est dit au
paragraphe 64.

Pour le moment, nous tenons simplement à ajouter que
nous sommes d’accord avec le Secrétaire général quant à
l’importance qu’il y aurait à donner, dans le cadre de la
Conférence du désarmement de Genève, un mandat de
négociateur au Comité spécial sur l’interdiction des essais
nucléaires, ce que réclame depuis longtemps la communauté
internationale et qui permettrait l’élaboration du traité
correspondant. Nous avons également bon espoir que le
Secrétaire général saisira l’occasion offerte par l’élaboration
du rapport sur un agenda pour le développement, qui lui a
été demandé par l’Assemblée générale pour corriger l’image
qui a pu se créer, selon laquelle les problèmes économiques
et sociaux fondamentaux qui affectent le tiers monde ont été
relégués au second plan dans les activités de l’Organisation.

Cuba est prête à entamer un dialogue avec toutes les
instances des Nations Unies sur n’importe quel sujet traité
par l’Organisation. Nous ne souscrivons pas à toutes les
opinions du Secrétaire général, mais nous en partageons
beaucoup d’autres. Nous sommes disposés à oeuvrer avec
sérieux, souplesse et en profondeur en tant qu’Etat Membre
de cette organisation, sans imposition d’aucune sorte quant
à la façon de la rendre plus juste, plus équitable, plus
transparente, plus efficace et plus respectueuse des principes
consacrés dans la Charte. A cette fin, Monsieur le Président,
nous sommes à votre disposition et à la disposition du
Secrétaire général et des autres membres de cette
organisation.

M. Jaramillo (Colombie) (interprétation de
l’espagnol):
Dans son rapport sur l’activité de l’Organisation, le
Secrétaire général affirme :

"Sans la paix, il ne saurait y avoir ni développement,
ni démocratie. Sans développement, la démocratie
perdra ses fondements et les conflits se multiplieront.
Sans démocratie, un développement durable est
impossible. Et sans développement, la paix ne saurait
être longtemps maintenue."(A/48/1, par. 11)

Nous sommes heureux de constater que le Secrétaire général
reprend l’approche intégrale du développement que j’ai
évoquée à maintes reprises au nom du Groupe des 77.

Le développement doit donc être intégral. Les trois
éléments - la démocratie, le développement et la paix - sont
étroitement liés et constituent l’axe central du progrès des
peuples. La communauté internationale doit relever le défi
du développement démocratique pour aboutir à la paix. Cela
veut dire qu’il est fondamental pour les peuples de pouvoir
satisfaire leurs besoins économiques de base pour entamer

l’édification de sociétés harmonieuses et démocratiques.
Une paix solide et durable résulte donc du développement
économique, politique et social.

L’activité de l’Organisation consiste précisément à
trouver les mécanismes adéquats permettant d’atteindre ces
trois objectifs. L’on ne saurait faire prévaloir l’un au
détriment des autres. Une décision orientée ainsi ne peut
avoir que de graves conséquences pour sa mise en oeuvre.
Les Nations Unies doivent agir avec sagesse en cette ère
nouvelle dans les relations internationales, alors que leur
crédibilité est en jeu.

En tenant la question de la sécurité pour seul
responsable de la crise, l’on n’accorde qu’un rôle marginal
aux aspects économiques et politiques de la réalité
internationale. Par conséquent, la tendance à recourir
au mécanisme des opérations de maintien de la paix au
préjudice des autres instruments prévus dans la Charte des
Nations Unies nuit aux perspectives d’une solution complète
à long terme.

La prolifération des opérations de paix multi-
dimensionnelles et complexes indique que la priorité
actuellement est donnée à ce mécanisme, et cette décision
n’a pas forcément contribué à rendre le monde plus
pacifique et plus harmonieux. Le déroulement désordonné
de certaines opérations de paix remet en cause la capacité de
l’Organisation à gérer les conflits. La raison fondamentale
en est que les Nations Unies sont allées au-delà de leur
esprit initial. Toute intervention dans des luttes internes
pour le pouvoir dans un pays sans examen de leur lien réel
et objectif avec la paix et la sécurité internationales nuit à
la capacité de médiation des Nations Unies.

D’où l’urgence de procéder à une réflexion
systématique, universelle et publique sur cet aspect qui
intéresse tous les Etats Membres. Le coût très élevé des
opérations de maintien de la paix constitue un fardeau
financier sans précédent pour les budgets nationaux des Etats
Membres engagés à satisfaire les besoins du développement.

Pendant la guerre froide, les superpuissances
assumaient le coût des conflits qui se produisaient dans
leurs zones d’influence. Aujourd’hui, ce coût a été passé à
l’Organisation et est devenu universel, détournant dans tous
les Etats des fonds qui pourraient être utiles à des projets
de développement économique et social.

Cela étant, il est indispensable de procéder à un
réexamen et à une réévaluation critique des objectifs, de
la durée et de la portée du mandat des opérations de paix
dans tous leurs aspects. Il est donc nécessaire de dresser un
bilan critique des résultats des opérations de paix. Ce bilan
doit examiner à fond tous les aspects de ces opérations, leur
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dynamique, leur durée, le processus menant à leur mise sur
pied, leur composition et leurs objectifs, en tenant compte de
la nature des crises qu’elles tentent de régler.

Si, conformément au préambule de la Charte, les
Nations Unies cherchent bien "à préserver les générations
futures du fléau de la guerre", nombreuses sont actuellement
les opérations de paix qui n’ont pas réussi à atteindre cet
objectif. Les opérations de paix actuelles n’ont pas créé un
ordre mondial plus stable, contrairement aux affirmations du
Secrétaire général. Dans la plupart des cas, les récentes
opérations de paix ont abouti à de nouveaux conflits encore
plus importants.

Face à l’option de créer à tort et à travers des
opérations de paix, comme cela a été fait ces derniers mois,
le critère de sélectivité doit de nouveau prendre le dessus.
Les Nations Unies ne peuvent pas devenir un organisme
d’intervention partielle dans les conflits internes d’un pays.
Chaque crise et chaque conflit doivent être examinés avec
soin, en tenant compte de leur évolution et de leurs
caractéristiques propres. Il faut bien les comprendre dans
toutes leurs dimensions avant de procéder à une opération
de paix, pour éviter les conséquences pouvant nuire à la
crédibilité et à la réalisation des objectifs poursuivies
dans le règlement des différends.

La structure, le mandat, la pertinence et les dimensions
des opérations de paix doivent résulter d’une réflexion
publique, transparente et concertée des Etats Membres de
l’Organisation. C’est à eux collectivement, en tant que
protagonistes, qu’il appartient de définir les nouvelles voies
dans le domaine de la paix et de la sécurité internationales.
La tendance à affaiblir ce principe fondamental revient à
méconnaître les principes directeurs fixés par la Charte.

Préoccupés par le nombre apparemment accru de thèses
nouvelles et dangereuses quant à la définition de la notion
de l’Etat et des Nations Unies dans le système international
présentées par le Secrétaire général dans son rapport, nous
estimons qu’il convient de rappeler à cette tribune que les
Nations Unies n’ont jamais été et ne sont pas "une entité
qui ... transcende tous [les Etats]"(ibid. par. 512).

Les Nations Unies sont une organisation intergouver-
nementale composée d’Etats souverains qui y participent sur
un pied d’égalité et qui prennent leurs décisions par
consensus ou à la majorité. La notion de l’Etat est le
pivot du système international. L’internationalisation des
processus mondiaux n’est pas une manifestation de la
disparition de l’Etat. Ce phénomène donne la primauté à
l’Etat en tant qu’unique entité souveraine du système
international.

L’Etat est l’acteur et l’élément constant du système
international. La fragmentation de l’Etat-nation, que l’on
voit dans différentes régions du monde, crée l’instabilité et
est traumatisante. Paradoxalement, alors que l’on encourage
le respect et la défense des droits de l’homme, l’on ne peut
compter sur la tolérance individuelle ou collective pour
maintenir et conserver l’unité des sociétés interculturelles,
interethniques et plurireligieuses. Avant de s’identifier à des
valeurs universelles et générales, les peuples d’identifient à
des valeurs nationales partagées qui résultent d’une évolution
commune à l’intérieur des Etats, et non pas dans un
universalisme abstrait.

Dans ce contexte, l’ONU est un regroupement d’Etats
souverains qui, de leur propre volonté politique, ont décidé
de créer une organisation multilatérale. De ce fait, l’Etat est
le protagoniste sur la scène internationale. Les organisations
régionales et le système des Nations Unies ne jouent que le
rôle que les Etats Membres leur confient. Autrement dit, les
Etats Membres sont l’axe du système des Nations Unies et
ses différents organes qui les constituent sont subordonnés
à la volonté politique souveraine desdits Etats. Toute autre
interprétation de la nature de l’Organisation serait ambiguë,
inappropriée et dangereuse pour le développement
harmonieux et démocratique.

Par conséquent, l’Organisation doit conserver son
caractère universel, ce qui signifie que tous les Etats
Membres doivent participer au processus de prise de
décisions sur un pied d’égalité. Le principe de la
transparence s’applique à tous les aspects des activités des
Nations Unies, y compris au maintien de la paix et de la
sécurité internationales. Tout renouveau de l’Organisation
est lié à ces principes fondamentaux qui sont à l’origine de
sa création et de sa constitution.

Qu’il me soit permis d’évoquer brièvement notre
conception des organes des Nations Unies, tout en me
réservant le droit de revenir plus en détail sur ces questions
et d’autres au moment opportun.

L’Assemblée générale est le principal organe ayant
un caractère universel. Tous les Etats Membres de
l’Organisation y sont représentés sur un pied d’égalité
souverain. Par conséquent, sa revitalisation est fondamentale
pour le processus en cours de transformation et de révision
du système.

La réforme du Conseil de sécurité est de fait
indispensable. La communauté internationale a besoin d’un
Conseil de sécurité plus ouvert et plus transparent, qui reflète
mieux la nouvelle composition de l’Organisation et la
nouvelle réalité internationale. La réforme doit inclure
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l’examen du droit de veto, du nombre des membres
permanents et non permanents et du mode de
fonctionnement du Conseil.

En ce qui concerne le Secrétaire général, il convient de
noter qu’il n’est pas autonome et que son mandat émane des
fonctions qui lui sont conférées par les principaux organes
de l’Organisation. Comme le stipule le Chapitre XV de la
Charte, le Secrétaire général est le plus haut fonctionnaire
de l’Organisation, le caractère de ses fonctions est
exclusivement international et il n’est responsable qu’envers
l’Organisation.

Depuis 1945, l’Assemblée générale a doté les bureaux
des Nations Unies d’un cadre opérationnel. Aucune
dimension politique ne leur a jamais été attribuée. Toutes
les tentatives de le faire ont été constamment rejetées lors
des débats sur cette question à l’Assemblée. Il convient de
rappeler à cette occasion qu’un nombre important de pays
ont des réserves à ce sujet. La recherche de l’efficacité ne
passe pas par la création d’une série de bureaux provisoires.

L’ONU n’est pas un Etat et, par conséquent, l’idée
d’étendre au domaine politique les attributions des
coordonnateurs résidents des Nations Unies est inacceptable.
De telles initiatives qui modifient leur nature légitime
tendent à changer ces bureaux en Etats Membres, dont le
rôle se limite exclusivement aux activités opérationnelles,
conformément aux résolutions pertinentes de l’Assemblée
générale.

Aux Nations Unies, les fonctions politiques sont régies
par des règlements complètement différents de ceux qui
régissent les activités opérationnelles. Le Conseil de
sécurité et la Commission des droits de l’homme en sont des
exemples notoires. Chacune de ces instances dispose de ses
propres mécanismes pour traiter des questions politiques
délicates et des problèmes de représentation. C’est là une
raison de plus de nous opposer absolument à l’idée d’ajouter
une dimension politique aux fonctions des coordonnateurs
résidents, qu’on nous présente sous prétexte de rationaliser
l’Organisation et d’accroître son efficacité.

Pour terminer, nous voudrions exprimer tout notre appui
au Secrétaire général, qui s’efforce de réduire les coûts,
d’accroître l’efficacité de l’Organisation et d’en éliminer la
corruption. Qu’il me soit enfin permis de féliciter le
Secrétaire général et de le remercier pour son rapport détaillé
et complet, qui nous a rassemblés dans cette instance pour
débattre des activités de l’Organisation. Nous espérons que
les rapports des autres organes principaux, et notamment du
Conseil de sécurité, seront tout aussi précis dans leur format
et leur analyse.

Organisation des travaux

Le Président (interprétation de l’anglais):
J’ai deux choses à annoncer concernant notre travail.

Premièrement, je voudrais proposer que la liste des
orateurs qui souhaitent participer au débat sur le rapport du
Secrétaire général soit close aujourd’hui à 12 h 30. Si je
n’entends pas d’objection, je considérerai que l’Assemblée
accepte cette proposition.

Il en est ainsi décidé.

Le Président (interprétation de l’anglais):
Je prie donc les représentants qui souhaitent participer au
débat d’inscrire dès que possible leur nom sur la liste des
orateurs.

Deuxièmement, les membres se souviendront qu’à sa
3e séance plénière tenue le 24 septembre, l’Assemblée
générale a décidé de tenir quatre séances plénières le
mardi 26 et le mercredi 27 octobre afin d’examiner, dans le
cadre du point 112, "Contrôle international des drogues",
l’état de la coopération internationale pour la lutte contre la
production, la vente, la demande, le trafic et la distribution
illicites de stupéfiants et de substances psychotropes.
Compte tenu du grand nombre d’Etats Membres déjà inscrits
sur la liste des orateurs, je voudrais proposer que la
durée de chaque intervention soit limitée à 10 minutes. La
coopération des membres serait sincèrement appréciée.

Si je n’entends pas d’objection, je considérerai que
l’Assemblée accepte cette proposition.

Il en est ainsi décidé.

Point 10 de l’ordre du jour (suite)
Rapport du secrétaire général sur l’activité de
l’organisation (A/48/1)

M. Vilchez (Nicaragua)(interprétation de l’espagnol):
Nous appuyons pleinement la déclaration faite au nom de la
présidence du Mouvement des pays non alignés, groupe
auquel mon pays s’enorgueillit d’appartenir.

Je voudrais parler du contenu du rapport du Secrétaire
général sur l’activité de l’Organisation, en espérant qu’avec
la fin de la guerre froide les Nations Unies poursuivront et
multiplieront leurs efforts pour mener à bien leur tâche
essentielle : la mise en place d’un ordre international où
prévaudront la paix et le progrès, conformément aux
principes de la Charte. A cette fin, les Nations Unies
doivent encourager, partout dans le monde, le développement
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économique et social ainsi que le renforcement des valeurs
démocratiques universelles et interdépendantes.

Notre pays est d’avis que le développement de
l’humanité revêt désormais un caractère universel et qu’il
exige donc des initiatives politiques nouvelles ainsi que des
efforts globaux coordonnés qui, de par leur nature même, ne
sont possibles qu’aux Nations Unies. C’est ainsi que notre
organisation est aujourd’hui plus indispensable que jamais.

Nous voudrions à cette occasion réaffirmer
l’engagement pris par notre pays de participer activement à
la mise en place d’un nouvel ordre international d’égalité,
de justice et de dignité pour tous nos peuples. Pour mener
à bien cette noble et difficile tâche, notre pays approuve et
appuie tous les efforts et politiques visant à améliorer
l’efficacité du système des Nations Unies. C’est dans cet
esprit que nous appuyons les initiatives susceptibles de nous
permettre d’atteindre les objectifs de la Charte.

En ce qui concerne le fonctionnement de l’Assemblée
générale, nous appuyons les suggestions visant à revitaliser
le travail de l’Assemblée présentées par le Secrétaire général
dans son rapport, notamment celles relatives à la
rationalisation de ses travaux, à l’examen du format des
résolutions et à l’évaluation visant à déterminer si un rapport
est véritablement nécessaire. Nous sommes d’avis, à ce
propos, que l’Assemblée ne pourra être efficace que si le
rôle du Président est renforcé.

Nous estimons que le Conseil de sécurité doit faire
l’objet d’une réforme. Nous sommes en faveur d’une
augmentation du nombre de membres permanents et non
permanents proportionnelle au nombre de nouveaux
Membres de l’Organisation et nous croyons que des pays
représentant l’Europe, l’Asie, l’Afrique et l’Amérique latine
devraient être inclus; ceci refléterait de façon crédible les
changements qui se produisent dans le monde et renforcerait
une démocratisation effective du processus décisionnel du
Conseil.

En outre, nous appuyons toutes les mesures visant au
renforcement financier de l’Organisation. Le Secrétaire
général en a proposé beaucoup dans son rapport. Nous
demandons aussi à tous les pays qui n’ont pas payé leur
contribution à l’Organisation de s’efforcer de respecter leurs
obligations financières. Ce faisant, ils contribueraient à
augmenter et à améliorer l’efficacité et l’efficience de
l’Organisation dans la réalisation des nombreuses tâches
qu’elle a entreprises, tant au Siège que dans différentes
régions du monde.

Nous désirons faire remarquer à l’Assemblée que, alors
que nous cherchons à établir un nouvel ordre international,
le fossé entre les quelques nations riches et les nombreux

pays pauvres s’élargit dangereusement, et que ce trou béant
s’est agrandi encore plus dans nos propres nations, à cause
de la guerre, de l’instabilité et du sous-développement.
Si cette tendance négative se poursuit, les objectifs de
consolidation de la paix, de développement économique et
de bien-être social seront difficiles à atteindre. Le rapport
du Secrétaire général devrait refléter plus exactement cette
situation.

L’accélération de la croissance économique qui entraîne
l’investissement social accru propre à assurer à la majorité
le droit aux soins de santé, à la sécurité sociale, à
l’éducation et à l’emploi devient une question des plus
pressantes : en d’autres mots, il est urgent que nous
satisfassions les besoins fondamentaux de nos peuples. Ces
priorités devraient être étudiées plus en profondeur.

Il y a quelques jours à peine, notre présidente a déclaré
devant l’Assemblée que :

"Nous devons édifier une démocratie, reconstruire
une société meurtrie et devenir économiquement
compétitifs avec le reste du monde, tout en suivant
un plan d’ajustement économique qui ne nous laisse
aucune ressource pour l’investissement social."
(Documents officiels de l’Assemblée générale, quarante-
huitième session, séances plénières, 8e séance, p. 11)

Cette situation n’est ni équitable, ni acceptable et encore
moins démocratique. Elle mérite la compréhension de la
communauté internationale.

Nous croyons que l’Organisation des Nations Unies et
les organes financiers internationaux doivent soutenir les
pays en développement - et notamment les pays aux prises
avec des transitions difficiles - dans leur recherche de
politiques destinées à faire échec au sous-développement et
aux crises et qui ont comme fondement l’équité et la justice
sociale. Il faut aussi que la communauté financière
internationale fasse preuve de plus de sympathie et de
compréhension à l’égard de nos problèmes économiques et
sociaux déchirants.

Nous sommes convaincus que l’édification d’un nouvel
ordre mondial ne pourra se faire que s’il y a dialogue - et
consultations constantes - entre le monde développé et le
monde en développement. Nous appuyons donc la
revitalisation du dialogue Nord-Sud demandée par le
Président du Mouvement des pays non alignés, et nous
croyons que l’ONU doit donner une plus grande priorité à de
telles initiatives.

Nous estimons que le rapport du Secrétaire général doit
également aborder les aspects commerciaux clefs et, à cet
égard, nous désirons un traitement juste et non
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discriminatoire pour nos exportations ainsi que des politiques
d’ajustement qui tiennent compte de l’investissement social
et dont puisse bénéficier la grande majorité de notre peuple;
sans un tel traitement et de telles politiques, nous ne
parviendrons jamais à consolider la paix, à préserver la
démocratie, à parvenir à la justice sociale et, dans le cas de
l’Amérique centrale, à en faire une région de paix, de
démocratie, de liberté et de développement.

Nous notons avec satisfaction que l’ONU prend de
nouvelles mesures visant au renforcement du système
international pour la protection et la promotion des droits de
l’homme. Les activités du Centre pour les droits de
l’homme et les résultats de la Conférence de Vienne
représentent des contributions importantes; le Nicaragua les
appuie entièrement. Nous partageons la conviction du
Secrétaire général que plus d’Etats doivent ratifier tous les
instruments internationaux des droits de l’homme.

Nous croyons que le développement de la diplomatie
préventive est étroitement lié à la découverte de solutions
aux grands problèmes économiques et de développement
ainsi qu’à la volonté des pays d’utiliser les mécanismes
innovateurs établis par l’ONU. A cet égard, nous appuyons
tous les efforts et initiatives du Secrétaire général et de
notre organisation.

Dans ce cadre, notre pays appuie la demande faite par
le Gouvernement du Guatemala à l’ONU pour que celle-ci
montre son soutien ferme au dialogue national qui pourrait
mener à la paix complète dans ce pays frère.

Nous sommes également en faveur de la mise en
application des résolutions du Conseil de sécurité et de
l’exécution minutieuse de l’Accord de Governors Island
concernant Haïti, et nous engageons fortement les forces
politiques de ce pays à respecter cet accord et à remettre
le pouvoir au Président Jean-Bertrand Aristide.

Nous félicitons l’ONU et le Secrétaire général pour le
succès de leur mission en El Salvador, où l’on a réussi à
instaurer la paix et à promouvoir le dialogue national et la
réconciliation comme normes civilisées de comportement
humain. Le caractère multidisciplinaire de la Mission
d’observation des Nations Unies en El Salvador (ONUSAL)
nous mène à penser que ce que l’on appelle déjà le "modèle
salvadorien" de la mission des Nations Unies devrait être
mis à l’essai dans d’autres régions du monde.

Comme l’ONUSAL, l’Autorité provisoire des
Nations Unies au Cambodge (APRONUC) vient juste de se
terminer avec succès. Grâce à l’APRONUC, un
gouvernement a été établi sur la base d’élections libres et
démocratiques et peut, ayant reçu l’appui de la majorité du

peuple du Cambodge, poursuivre le processus de paix qui a
été amorcé et conduire notre pays frère du Cambodge sur la
voie menant au développement et au bien-être, cela dans le
cadre d’une démocratie garantie par une monarchie
constitutionnelle restaurée symbolisant l’unité du peuple du
Cambodge.

Le succès des missions de l’ONU en El Salvador et au
Cambodge montre que lorsqu’un peuple est déterminé à
parvenir à la paix et à la réconciliation nationales et à
assurer la croissance économique et le développement pour
le bénéfice de la majorité, les missions de l’ONU - lorsque
les objectifs sont clairs et l’approche appropriée - ont de
grandes chances réussir. La communauté internationale et
les institutions financières devraient donc continuer de
fournir assistance et coopération afin de garantir les succès
durables déjà obtenus par de nombreuses missions, et faire
en sorte que les progrès réalisés ne sont pas anéantis et que
les crises ne deviennent pas permanentes.

Dans un autre ordre d’idées, nous regrettons les
difficultés croissantes que rencontrent l’Organisation et les
pays concernés dans leurs efforts pour instaurer la paix,
rétablir l’ordre et relancer le processus de développement
tant dans les pays de l’ex-Yougoslavie qu’en Somalie. Il est
clair, cependant, que sans la présence de l’ONU, les
conséquences de ces conflits auraient pu être beaucoup plus
pénibles. Nous sommes de l’avis du Secrétaire général
lorsqu’il reconnaît, entre autres, que

"En offrant la parole aux Etats les plus pauvres, ...
l’Organisation travaille sans relâche à l’instauration
d’un ordre mondial plus stable."(A/48/1, par. 2)

Nous estimons que la fin du conflit Est-Ouest offre une
occasion historique d’édifier la paix et la sécurité
internationales sur la base de nouvelles réalités
internationales, en attachant une plus grande importance aux
problèmes du développement et aux approches multilatérales
visant à résoudre les conflits par des moyens pacifiques et
négociés. Le rapport du Secrétaire général nous le précise
même de diverses façons. Nous devons également faire en
sorte que l’ONU devienne le mécanisme déterminant par
excellence de maintien de la paix afin de protéger les
générations futures du fléau de la guerre.

Notre pays reconnaît avec le Secrétaire général que

"Sans la paix, il ne saurait y avoir ni développement, ni
démocratie. Sans développement, la démocratie perdra
ses fondements et les conflits se multiplieront. Sans
démocratie, un développement durable est impossible.
Et sans développement, la paix ne saurait être
longtemps maintenue."(Ibid., par. 11)
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Voilà la nature même de la crise récurrente que connaissent
les pays en développement.

Cette vérité en matière de développement nous convainc
que l’ONU joue, aujourd’hui plus que jamais, un rôle
déterminant. Nous devons faire en sorte que l’Organisation
et le Secrétaire général agissent, et continuent d’agir, avec
un sentiment d’urgence pour renouveler l’engagement de
l’ONU envers le développement. Le Nicaragua appuie, et
continuera d’appuyer, l’initiative visant à l’établissement
d’un programme d’action pour le développement qui devrait
compléter l’"Agenda pour la paix", et nous nous félicitons
des assurances données par le Secrétaire général selon
lesquelles le programme d’action pour le développement sera
plus qu’une autre théorie sur le développement : nous
espérons qu’il répondra aux aspirations de nos peuples.

Le Secrétaire général fait preuve, dans son rapport,
du réalisme dont nous avons besoin en regardant et en
examinant l’évolution de la situation internationale.
Le réalisme, à notre avis, est l’instrument le plus utile pour
édifier une société mondiale plus juste et plus équitable.

Aujourd’hui, au terme de la guerre froide, il est
redevenu possible de réaliser les nobles objectifs de la
Charte. L’ONU peut compter, pour ce faire, sur le soutien
de la communauté mondiale et ses action devront, en
conséquence, prendre le développement humain comme
principe de base. Le respect des droits de l’homme du
développement et de la paix - nos désirs les plus chers -
doivent être l’héritage que nous laisserons aux générations
futures. Ce n’est qu’ainsi que nous pourrons faire de ce
monde un monde meilleur, et de chaque être humain un
symbole de justice sociale et de liberté.

M. Golob (Slovénie)(interprétation de l’anglais):
Le rapport du Secrétaire général sur l’activité de
l’Organisation (A/48/1) est certainement excellent et très
instructif. Il nous rappelle que l’Organisation des
Nations Unies ne constitue pas une fin en soi et qu’elle ne
donne pas un sentiment de véritable satisfaction. Ce rapport
est l’expression des efforts et du profond dévouement du
personnel de l’ONU, et nous y décelons un appel en faveur
d’un examen critique. Nous voyons aussi dans ce rapport
une invitation opportune à réfléchir à ce qui se passe
quotidiennement dans les coulisses de la scène internationale.

On s’accorde à reconnaître que nous vivons dans un
monde en rapide évolution, au moins à certains égards.
C’est presque désormais un cliché que de dire que le monde
connaît de grands changements, c’est pourquoi il ne serait
pas inutile d’évoquer en quelques mots ces changements. Le
changement, à notre avis, est une courroie de transmission
- sans fin et en perpétuel mouvement. Il semble avoir pour
habitude de se produire par à-coups, par sauts, par bonds et

rebonds. L’euphorie suscitée par le changement est
certainement compréhensible, mais ne suffit pas à
l’expliquer; il convient aussi de comprendre d’où vient le
changement et où il nous conduit. Il est non moins
important de percevoir les conséquences de ces "pourquoi"
et de ces "jusqu’où", puisque nous sommes contraints de les
accepter.

Le changement, avec ses nombreuses facettes, réjouit
les uns et provoque chez les autres nervosité et
appréhension, mais il est indubitablement le véhicule des
courageux, des audacieux et de ceux qui regardent vers
l’avenir. Le changement met nettement en lumière le fait
qu’il ne saurait y avoir de remède unique à toutes les
situations et, par conséquent, les tentatives pour gérer le
changement impliquent de grandes responsabilités.
L’Organisation des Nations Unies a été, au cours de son
existence, un véhicule de changements. Elle a été à la fois
l’annonciatrice et l’accoucheuse, agissant parfois à l’encontre
d’intérêts puissants qui auraient préféré le maintien à tout
prix du sstatu quo. Rappelons-nous que l’Organisation a
apporté les réponses les plus efficaces, productives et
durables lorsque les changements étaient la propriété de tous
et non le produit de quelques-uns.

L’autodétermination est un bon exemple. Pendant
l’époque contemporaine, l’autodétermination a joui, dans
certains cas, de l’approbation, tandis que dans d’autres, elle
a dû faire face à une opposition acharnée. La situation
semble ni meilleure ni pire aujourd’hui. Il est certain que
les conséquences de l’autodétermination sont imprévisibles.
Ces dernières décennies, l’autodétermination a donné
naissance à un monde entièrement nouveau et elle modifie
encore aujourd’hui le monde et le modifiera encore demain,
avec des conséquences bien souvent inattendues

On propose aujourd’hui de limiter le droit à
l’autodétermination. A la longue, ces tentatives pourraient
se révéler coûteuses, inutiles, voire nuisibles. Il est vrai que
l’autodétermination peut être utilisée de façon abusive pour
susciter la haine, l’hégémonie et l’homogénéisation. Nous
en avons eu des exemples ces dernières années, comme en
témoigne la disparition d’Etats Membres de l’ONU devenus
obsolètes alors qu’ils étaient jusqu’ici souverains.
Cependant, ce qui s’est passé pour d’anciens Etats Membres
montre que la catastrophe peut être évitée - comme ce fut
la cas pour l’un d’entre eux -, ou que la tragédie peut
s’aggraver si la sagesse fait défaut ou si le droit à
l’autodétermination tombe entre les mains de démagogues et
de la démagogie. Imposer des limites au droit à
l’autodétermination ne fera pas obstacle aux démagogues.
Il semblerait n’y avoir aucun autre moyen que de déclarer
que le respect des droits de l’homme constitue le critère
fondamental pour l’application du droit à l’auto-
détermination.
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Beaucoup a été dit dans cette enceinte - et à juste titre -
sur les droits de l’homme. Le respect et la réalisation des
droits de l’homme constituent un important véhicule de
changement, car ce sont les droits de l’homme qui confèrent
sa légitimité au mouvement en faveur de la démocratie. Ils
ne sont pas moins importants pour assurer le succès de la
diplomatie préventive.

Nous estimons que les droits de l’homme sont un pont
qui enjambe l’abîme de la violence. Afin de fortifier ce pont
et le mettre à la disposition de chacun, les droits de l’homme
doivent être défendus avec véhémence et sans relâche, en
particulier lorsque tel seigneur de la guerre ou
tel démagogue choisit de réaliser ses desseins par le fer et
par le feu.

Mais regardons les choses en face : parfois la
communauté internationale est lente à se rendre compte, ou
à admettre qu’elle se rend compte que les droits de l’homme
sont foulés aux pieds. Parfois, la réaction se fait trop
attendre, et un nombre incalculable de personnes sont
abandonnées à elles-mêmes, victimes d’injustices dans leur
aspiration à la paix et à la démocratie. Cela n’a évidemment
rien de nouveau - il y a eu de notre vivant des camps de la
mort et des goulags -, mais il serait tout simplement mauvais
et dangereux que la communauté internationale permette à
la fin de ce siècle, à cette époque, qu’une pareille chose se
reproduise.

Le mépris des droits de l’homme est habituellement le
premier filet de fumée qui avertit ceux qui veulent bien le
voir qu’une crise est en train de naître. C’est alors le
moment d’agir et non pas seulement de rassembler des
données et de surveiller la situation. Le monde ne peut se
permettre le luxe d’attendre, de tourner autour du pot et de
se méprendre sur les signes lorsqu’il s’agit d’un cas de
violation massive des droits de l’homme. Je tiens à le
répéter : les violations des droits de l’homme constituent le
signal avant-coureur le plus sûr d’un danger imminent. On
voudrait donc que les normes du Conseil de l’Europe en
matière de droits de l’homme soient valables dans le monde
entier et, au besoin, qu’elles soient améliorées dans le monde
entier.

En Slovénie, nous avons récemment fait l’expérience
de l’importance vitale de ces principes, et nous nous y
engageons sans réserve. En ce qui concerne les membres
des minorités et l’affirmation de leurs droits de l’homme,
nous conservons un niveau très élevé sur le plan
international.

Pour des raisons évidentes, la prévention des conflits et
la diplomatie préventive sont des activités très à la mode de
nos jours. Cette notion est élaborée de façon originale par
la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe

(CSCE), l’ONU et d’autres organisations. Nous semblons
confrontés au dilemme de savoir si cette notion devrait être
élargie ou rétrécie. Il est clair pour nous qu’elle devrait
avoir une grande portée. Si la diplomatie préventive se
limitait principalement aux enquêtes, à la surveillance et à
l’observation, ce serait certes un élément positif, mais
insuffisant.

En examinant les opérations de maintien de la paix et
de la diplomatie préventive, il faut souligner que plus
souvent qu’autrement presque rien n’est dit des causes des
conflits. Or si on ne s’attache pas aux causes de conflit,
l’action préventive tâtonne dans le noir. La sagesse
traditionnelle veut que partout où l’on trouve des conflits, il
y a de l’injustice. La justice fait parfois défaut, et sans elle
l’action préventive tend à rétablir lestatu quo ante. Alors
la prévention des conflits et la diplomatie préventive sont
rendues impuissantes à s’acquitter de leur tâche principale;
pour nous, cette tâche principale est d’instaurer des relations
nouvelles et stables.

A notre avis, la diplomatie préventive et l’action
préventive n’ont pas pour but d’empêcher le changement,
mais bien d’empêcher l’escalade de la guerre et des
souffrances, d’amener des changements pacifiques d’une
façon ordonnée et démocratique et de jeter les bases de
relations stables pour l’avenir. ainsi, il faut également
s’attacher à éteindre les brasiers de la guerre, de la violence
et de la destruction dans l’immédiat et à définir un cadre
pour l’avenir. Celui-ci restera fragile s’il est coulé dans les
vieux moules.

On a beaucoup parlé récemment des accords régionaux,
et ce, à juste titre. Il est particulièrement important que
l’ONU continue de cultiver une relation de partenariat avec
les organisations régionales et qu’elle évite les relations de
subordination. Il est très important que ces accords
régionaux soient élaborés à partir de prémisses
démocratiques; ils ne serviront à rien d’utile - ou encore
moins, de positif - s’ils ne sont que des systèmes remis à
neuf de vieux accords ou une tentative à peine voilée de
résurrection ou de reconstruction d’entités administratives
non viables qui se sont écroulées, causant de grandes
souffrances dans le processus. Reconstituer ou reconstruire
ces entités semblerait n’être qu’une invitation à une autre
crise ou à un autre conflit latent.

La Suède, présidente en titre du Conseil des ministres
de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe
(CSCE), a engagé la CSCE dans une relation logique et
orientée vers l’avenir avec l’ONU. C’est peut-être le temps
d’envisager la possibilité de la participation du Président du
Conseil des ministres de la CSCE aux débats du Conseil de
sécurité lorsque celui-ci se saisit d’une question relative à la
région de la CSCE. Le Conseil de sécurité bénéficierait de
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la sagesse de la CSCE, et la voie de la coopération entre les
deux organisations serait de beaucoup raccourcie.

Les tensions sociales, la surpopulation et le chômage
seront parmi les causes sous-jacentes probables des accès de
violence, de conflits et de guerre. Pour s’en occuper, il
faudra plus qu’une armure : il faudra des gens orientés vers
les aspects politique, social et économique pour s’occuper de
la situation de façon originale.

Je souhaite maintenant aborder la question de la
transition du totalitarisme vers la démocratie, de l’économie
planifiée à l’économie de marché. En considérant la
situation en Europe centrale et en Europe de l’Est, on arrive
inévitablement à la conclusion que dans le sillage du monde
bipolaire, il y a de nouveaux problèmes et de nouvelles
incertitudes. Les nations d’Europe doivent encore formuler
une nouvelle politique globale pour le continent. Une telle
politique ne peut être basée sur les anciens préceptes de la
politique d’endiguement. L’endiguement a certes été une
politique efficace pour garder à l’écart l’Est totalitaire
pendant plusieurs dizaines d’années. Cependant, les vestiges
de la politique d’endiguement influencent encore fortement
les relations de l’Europe centrale et de l’Europe de l’Est
avec le reste du monde.

Maintenant, une politique d’élargissement
- élargissement du noyau des économies de marché et des
Etats démocratiques - est en train d’être lancée. Pour nous,
toutefois, cela présuppose l’abandon de tous les vestiges de
la politique d’endiguement et un engagement plus fort de ces
pays dans un authentique partenariat. L’engagement restera
nécessaire pour que ces pays soient en mesure d’assumer
leur part de responsabilité eu égard à l’avenir et à la
sécurité de l’Europe. Les démocraties naissantes doivent
être renforcées; les économies boiteuses doivent repartir sur
de nouvelles bases; et la sécurité doit être rehaussée
suffisamment pour permettre un développement politique et
social à l’abri des troubles.

Je ne veux pas que ce que je viens de dire soit
interprété comme une simple liste de nos espoirs euro-
centriques. Je pense qu’il faut y voir une part du
programme de n’importe quelle région, et même de l’ONU.

M. Fritsche (Liechtenstein), Vice-Président, assume la
présidence

M. Kalpagé (Sri Lanka)(interprétation de l’anglais):
La délégation de Sri Lanka souhaite féliciter le Secrétaire
général d’avoir présenté ce que lui-même a qualifié de

"plus long rapport qu’ait jamais présenté un Secrétaire
général à l’Assemblée générale sur l’activité de
l’Organisation, depuis longtemps."(Ibid. par. 26)

Il s’agit réellement d’un tableau complet des nombreuses
activités des différents organes et autres organismes du
système des Nations Unies.

Dans l’Introduction, le Secrétaire général parle de la
nouvelle situation qui s’est présentée il y a un an, suite à la
fin de la guerre froide. Nous convenons qu’il faut se réjouir
de certaines réalisations. Mais, comme il le dit lui-même,
elles ne procurent pas un sentiment de satisfaction véritable.

Au cours de l’année écoulée, l’"Agenda pour la paix"
a été au centre de l’attention aux Nations Unies. La
diplomatie préventive, le rétablissement de la paix, le
maintien de la paix et la consolidation de la paix après les
conflits ont fait l’objet de débats approfondis. A la veille de
cette quarante-huitième session de l’Assemblée générale, une
résolution sur ces points a été adoptée par consensus. Ma
délégation avait espéré qu’un agenda pour le développement
ne tarderait pas. Bien qu’il ne se soit pas encore matérialisé,
nous attendons avec intérêt le rapport préliminaire que le
Secrétaire général a l’intention de présenter à l’Assemblée
générale à la présente session.

Nous faisons nôtre l’observation du Secrétaire général
selon laquelle le travail dans les domaines économique et
social doit être beaucoup mieux ciblé, clairement orienté et
recevoir une priorité égale sinon supérieure. Nous croyons
toutefois que cela exige d’aller bien au-delà d’une rénovation
institutionnelle. Il faut tenir compte des aspects directionnels
correspondant aux responsabilités découlant de l’Article
premier de la Charte, selon lequel l’ONU doit

"être un centre où s’harmonisent les efforts des nations
vers [des] fins communes."

Pour toutes sortes de raisons, l’ONU n’a pas encore
été en mesure d’appliquer pleinement ce mandat dans le
domaine économique. Nous sommes encouragés par la
volonté du Secrétaire général de combler cette lacune.
En fait, tout le bon travail accompli par l’ONU dans les
domaines politique et de la sécurité risque de ne pouvoir être
maintenu à long terme si les dimensions socio-économiques
de la paix et de la sécurité sont reléguées au second plan.

Les moyens de relancer le dialogue Nord-Sud, le rôle
de l’ONU à cet égard ainsi que les concepts et les
mécanismes pragmatiques et accessibles nécessaires pour
répondre au besoin de ressources supplémentaires sont
quelques-unes des questions auxquelles on doit s’attaquer
avec détermination. Nous attendons les options
directionnelles sur ces questions qui seront soumises pour
examen par les Etats Membres dans le rapport qui doit
paraître prochainement sur un agenda pour le
développement.
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Au cours du débat général à l’Assemblée, le Ministre
des affaires étrangères de mon pays a présenté quelques
idées concernant l’harmonisation du besoin de ressources
additionnelles pour le développement et les capitaux privés
disponibles au moyen d’un mécanisme de subvention portant
intérêt.

La paix, le développement et la démocratie sont
étroitement liées entre eux. Comme le dit le Secrétaire
général,

"le développement ne saurait être conduit sans prendre
en compte un autre concept fondamental : la
démocratisation. La paix est une condition du
développement. Mais celui-ci ne saurait durer sans la
démocratie." (A/48/1, par. 9)

Lorsque le Comité préparatoire du cinquantième
anniversaire de l’Organisation des Nations Unies a discuté
du choix d’un thème pour l’anniversaire, certains d’entre
nous ont essayé d’inclure les mots "paix", "développement"
et "démocratie" dans la formule généralement acceptée
"Nous, peuples des Nations Unies...". Mais le mot
"démocratie" s’est révélé difficile à accepter pour certains
Etats Membres. Il a alors été suggéré que les mots "paix",
"égalité", "justice" et "développement" pourraient recueillir
le consensus, étant conformes au préambule de la Charte.
En fin de compte, le Comité préparatoire a opté pour la
formule "Nous, peuples des Nations Unies ... unis pour bâtir
un monde meilleur". Nous espérons que dans la déclaration
solennelle que doit élaborer le Groupe de travail du Comité
préparatoire, il sera possible d’exprimer plus clairement le
genre de monde meilleur pour lequel nous sommes unis. A
cet égard, nous nous devons de mettre l’accent sur la paix,
le développement et la démocratie.

Dans son rapport, le Secrétaire général affirme que la

"démocratisation ... doit s’appliquer aussi bien à
l’intérieur des Etats qu’entre les Etats, à tous les
niveaux du système international. Ces deux
mouvements doivent aller de pair."(Ibid., par. 10)

Il en est certainement de même pour l’ONU et ses
principaux organes.

L’Organisation repose sur le principe de l’égalité
souveraine de tous ses membres. Au cours des débats du
Groupe de travail à participation non limitée sur la
revitalisation des travaux de l’Assemblée générale, que
Sri Lanka a eu l’honneur de coprésider, il a été reconnu que
l’Assemblée générale est le seul organe principal composé
de tous les Membres de l’ONU au sein duquel chaque Etat
Membre a une égale possibilité de participer au processus de
prise de décisions. C’est pourquoi l’Assemblée générale a

décidé que la revitalisation de ses travaux devait être
effectuée d’une manière globale. En tant que première
mesure, l’Assemblée a décidé de ramener à six le nombre de
ses grandes commissions, nombre qui était de sept
auparavant. Il est prévu que le processus de revitalisation se
poursuive globalement durant la présente session au sein
d’un groupe de travail officieux à composition non limitée.
La rationalisation de notre ordre du jour est une question qui
doit être examinée en priorité.

Il importe tout autant que la démocratisation s’étende à
d’autres éléments du système des Nations Unies, et même au
Conseil de sécurité. Des propositions ont été faites en
faveur d’un éventuel examen de la composition du Conseil
de sécurité. La démocratisation exige que sa composition
reflète la réalité actuelle plutôt que la structure de puissance
globale qui existait il y a 48 ans.

Tous les Etats Membres sont tenus par les décisions du
Conseil de sécurité. Par conséquent, il doit y avoir un
mécanisme permettant d’élargir la participation au processus
de prise de décisions du Conseil, ou tout au moins pour que
les décisions prises soient plus largement acceptées, ce qui
favoriserait une meilleure compréhension entre le Conseil
de sécurité et l’Assemblée générale. Cela permettrait au
Conseil de sécurité de mieux s’acquitter de ses
responsabilités principales concernant le maintien de la
paix et de la sécurité internationales.

Conformément à l’Article 24 de la Charte, c’est afin
d’assurer l’action rapide et efficace de l’Organisation que ses
membres confèrent au Conseil de sécurité la responsabilité
principale du maintien de la paix et de la sécurité
internationales et reconnaissent qu’en s’acquittant des devoirs
que lui impose cette responsabilité le Conseil de sécurité agit
en leur nom. Certaines des décisions prises récemment par
le Conseil de sécurité seraient-elles acceptées par tous les
Etats Membres ou même par la majorité d’entre eux? Il y
a maintenant une occasion de revoir la composition du
Conseil de sécurité qu’il faut saisir afin de veiller à ce que
la démocratisation et la transparence du processus de prise
de décisions soient prises en compte. C’est là une question
sur laquelle ma délégation se réserve le droit de revenir au
moment de l’examen du point de l’ordre du jour approprié.

Dans son rapport, le Secrétaire général parle
longuement du maintien de la paix. Le coût du maintien de
la paix devrait passer de 1,4 milliard de dollars en 1992 à
environ 3,6 milliards de dollars d’ici à la fin de 1993. Et
pourtant, on se préoccupe de plus en plus de certaines des
opérations de maintien de la paix en cours actuellement.
Il y a eu quelques succès remarquables, par exemple au
Cambodge, mais l’objectif qui est d’instaurer la paix et la
stabilité dans certaines régions est encore loin d’être atteint.
C’est là une question qui mérite d’être examinée à fond. Le
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maintien de la paix dans tous ses aspects sera traité par
la Commission politique spéciale et de la décolonisation
(Quatrième Commission). Nous espérons que ces
discussions, auxquelles tous les Etats Membres ont accès,
faciliteront un consensus sur les orientations futures de
l’Organisation des Nations Unies en matière d’opérations de
maintien de la paix.

Comme l’a dit le Ministre de mon pays au cours du
débat général :

"A mesure que la transition vers un nouvel ordre
mondial se poursuit, la pression s’accentuera pour que
l’ONU se montre à la hauteur de ses idéaux.
Cependant, pour bénéficier de l’appui le plus large
possible, l’ONU doit respecter des principes directeurs
reconnus." (Documents officiels de l’Assemblée
générale, quarante-huitième session, séances plénières,
13e séance, p. 39)

Ce sont les principes de la Charte.

Mme Escaler (Philippines) (interprétation de
l’anglais) :
Ma délégation se félicite du rapport du Secrétaire général sur
les activités de l’Organisation(A/48/1). Il est à la fois
complet et détaillé et suscite la réflexion. Je voudrais faire
quelques observations sur certaines des questions qu’il
soulève.

Tout d’abord, comme le Secrétaire général, nous
pensons que l’Organisation des Nations Unies devrait jouer
un rôle clef pour promouvoir non seulement la paix et la
sécurité, mais aussi - ce qui à notre avis est plus important -
le développement. Les questions de développement, selon
ma délégation, devraient rester au coeur de l’ordre du jour
de l’ONU à cause des liens bénéfiques qui existent entre
développement et progrès parallèles de démocratisation.
Comme le Secrétaire général le souligne - et nous sommes
d’accord avec lui - la démocratisation ne doit pas seulement
se faire à l’intérieur des Etats, mais également entre les Etats
de la communauté internationale. Ce qui se traduirait
ensuite en coopération multilatérale pour appuyer la
démocratisation et le développement.

C’est à ce titre que l’Organisation des Nations Unies a
un rôle vital à jouer dans la promotion de la coopération
internationale aux fins du développement. L’urgence
accordée aux questions de paix et de sécurité internationales
et de promotion des droits de l’homme peut aussi être
accordée aux questions de développement, car l’on ne peut
nier l’abîme technologique et économique qui sépare de plus
en plus les pays développés et les pays en développement et
la nécessité de trouver des solutions multilatérales pour le
combler. L’ONU ne peut se permettre de marginaliser les

priorités de la majorité de ses Membres, qui restent axées
sur le processus de développement durable et
d’accroissement de la prospérité des peuples.

Nous espérions disposer à cette session du programme
d’action pour le développement que le Secrétaire général
doit établir, mais nous espérons néanmoins recevoir son
rapport préliminaire sur le sujet plus tard cette année. Nous
espérons aussi que le rapport final sera disponible peu après.

Le rôle élargi de l’ONU pour traiter des questions de
paix et de sécurité internationales, des questions politiques,
économiques et sociales et de celles de l’environnement et
du développement grève les ressources dont elle dispose. A
ce titre, il faut affecter à la réorganisation les ressources
financières et logistiques qu’exigent les activités qu’elle
entraîne, mais aussi - plus important encore - celles
qu’exigent les activités de gestion, afin que ces ressources
soient employées efficacement et judicieusement. A ce
stade, qu’il me soit permis de réitérer la proposition que
Roberto Romulo, Secrétaire aux affaires étrangères des
Philippines, a faite devant cette instance la semaine dernière,
tendant à explorer la possibilité pour l’Organisation des
Nations Unies d’utiliser un groupe d’experts en gestion de
sociétés et en gestion scientifique, qui examinait la question
de la réforme de l’ONU sous tous ses aspects. Je dois
cependant faire une mise en garde : les efforts faits pour
améliorer l’efficacité de l’Organisation ne devraient pas
avoir de répercussions négatives sur les programmes et les
projets de l’ONU qui sont essentiels au bien-être des pays en
développement.

A la session de l’an dernier, nous étions saisis d’un
rapport historique du Secrétaire général intitulé "Agenda
pour la paix" (A/47/277). Les deux résolutions de la
quarante-septième session de l’Assemblée générale
(résolutions 47/120 A et B) qui ont été adoptées pour y
répondre énoncent certains principes directeurs pour guider
les Nations Unies dans la mise en oeuvre des activités de
maintien de la paix examinées dans le rapport, notamment
celles relatives à l’égalité souveraine des Etats et à la
transparence dans l’établissement des opérations de maintien
de la paix de l’ONU. Elles reconnaissent également que
certains des concepts de l’"Agenda pour la paix" évoluent.
Nous pensons que c’est une décision prudente qui implique
une vérification régulière de l’efficacité de ces concepts.
Nous nous félicitons qu’il soit question dans l’une de ces
résolutions d’améliorer la mise en oeuvre de l’Article 50 de
la Charte.

Vu l’engagement croissant de l’Organisation des
Nations Unies en matière de diplomatie préventive,
d’activités humanitaires et de règlement de conflits connexes,
ma délégation admet en principe l’utilité d’un examen et
d’une évaluation d’ensemble par l’Assemblée générale de
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toutes les opérations de maintien de la paix, de préférence
par un seul organe universel. Il s’agirait d’examiner des
questions telles que les mandats, la sécurité et la gestion
financière.

Les Philippines reconnaissent que le maintien de la paix
et de la sécurité internationales relèvent de la responsabilité
collective. Notre participation à une opération majeure
de maintien de la paix des Nations Unies en témoigne.
Toutefois, notre participation à cette opération a entraîné
pour les Philippines un fardeau financier considérable,
comme c’est certainement le cas pour d’autres pays
contributeurs de contingents, notamment les pays en
développement parmi eux. Les retards dans les
remboursements du coût de ces contingents et les
compensations pour l’opération accroissent nos difficultés.
Reconnaissant que le paiement des contributions mises en
recouvrement est lié à cette question, nous espérons
néanmoins que toute opération visant à rationaliser les
opérations de maintien de la paix de l’ONU traitera de ce
sujet particulier.

La revitalisation de l’Assemblée générale vise à
renforcer ses capacités pour lui permettre de s’acquitter du
rôle que lui a assigné la Charte. Cela devrait donc se faire
de façon exhaustive. Nous attendons par conséquent avec
intérêt la réunion rapide du groupe de travail officieux à
composition non limitée prévu par la résolution 47/233,
chargé de formuler des propositions sur des questions telles
que les rapports présentés par les organes principaux des
Nations Unies à l’Assemblée générale.

Enfin, nous pensons que les discussions sur
l’élargissement de la composition du Conseil de sécurité
devraient être entreprises dans le cadre de la démocratisation
des Nations Unies, en vue notamment d’accroître la
transparence des travaux du Conseil et de faire participer
plus pleinement les Membres qui ne font pas partie du
Conseil au processus de décision. Nous attendons avec
intérêt les discussions que nous tiendrons sur le sujet, et à
ce titre, nous serions favorables à une décision de procédure
pour poursuivre un débat plus approfondi sur cette question
et les questions connexes par le biais d’un mécanisme à
composition non limitée, structuré et transparent.

Mme Hassan(Egypte)(interprétation de l’arabe):
La délégation de l’Egypte est heureuse de participer aux
discussions concernant le rapport du Secrétaire général sur
les travaux de l’Organisation à un moment où l’on assiste à
une évolution dynamique sur une scène internationale qui
exige plus que jamais que nous accroissions le rôle de
l’ONU pour en renforcer les aspects positifs et remédier à
ses insuffisances, ce afin d’édifier un ordre international qui

garantirait le progrès et la prospérité de tous les Etats
Membres et relèverait les défis qui nous attendent, avec la
participation de tous et dans l’intérêt de tous.

Nous nous félicitons du rapport du Secrétaire général
sur l’activité de l’Organisation qui figure dans le document
A/48/l. Ce rapport nous invite à réfléchir, en les définissant,
sur les possibilités qui s’ouvrent pour l’ONU et sur les défis
auxquels elle est actuellement confrontée. Il existe en effet
de nouvelles possibilités qui permettraient de promouvoir la
coopération internationale pour traiter un grand nombre de
problèmes qui affectent le monde, particulièrement le
problème de la pauvreté endémique, et plus spécialement en
Afrique.

Nous faisons face par ailleurs aux défis qui découlent
des conflits ethniques et de la désintégration d’Etats
nationaux. Dans l’ensemble, jamais auparavant l’ONU n’a
été confrontée à tant de demandes et jamais auparavant elle
n’a été l’objet de tant d’attentes. Dans son rapport à
l’Assemblée générale, le Secrétaire général met en évidence,
en termes généraux, le potentiel considérable de
l’Organisation des Nations Unies et la nécessité d’utiliser
ce potentiel afin d’édifier un monde plus stable.

Dans son rapport, le Secrétaire général fait le bilan des
accomplissements comme des insuffisances enregistrés au
cours de l’année dernière et qui sont reflétés, comme je l’ai
dit, dans les succès de l’Organisation, mais aussi dans ses
revers. Ce rapport décrit de façon adéquate les activités de
l’Organisation des Nations Unies dans tous les domaines; il
propose les mesures de coopération nécessaires pour
renforcer l’ONU en tant qu’organisation et pour accroître le
rôle central qu’elle joue dans le monde d’aujourd’hui, en
tenant des réunions sur une grande variété de questions et
avec la participation de tous les Etats Membres sur la base
de l’égalité souveraine.

Ce rapport examine en détail les travaux accomplis par
les différents départements du Secrétariat et les divers
organes de l’Organisation dans les domaines de la paix et de
la sécurité. Toutefois, le rapport est beaucoup moins clair au
sujet des travaux accomplis par les secteurs économique et
social. Cela s’explique sans doute par la prolifération des
institutions et des organes agissant dans ces deux domaines.
Mais, étant donné l’importance des questions concernant ces
deux sphères, il serait utile et même important de combler
cette lacune dans les futurs rapports.

Si nous analysons le contenu du rapport sous l’angle
des succès obtenus comme des échecs dus à la réalité des
choses, ainsi que le schéma de l’évolution de la situation au
cours des 12 derniers mois, nous arrivons forcément à une



22 Assemblée générale — quarante-huitième session

constante, à savoir la nature générale des défis globaux que
le monde doit affronter et le lien indissociable entre le
maintien de la paix et le développement sous tous ses
aspects.

Il n’y a pas de développement sans paix, et sans
développement il ne saurait y avoir de base pour la paix.
En l’absence de développement, les sociétés s’orienteront
vers le conflit. Lorsque nous examinons l’évolution des
opérations de maintien de la paix au cours de l’année
écoulée, nous constatons une autre réalité mise en évidence
par ces opérations sur le terrain, à savoir qu’il est nécessaire
d’envisager ces opérations d’un point de vue intégré et que
ces opérations ne doivent pas se limiter aux aspects
militaires : il convient également de veiller aux aspects
politique, économique, social et humanitaire.

A cet égard, la délégation de l’Egypte souhaite insister
sur la nécessité de faire face aux menaces non militaires
avec la même vigueur et la même détermination dont nous
faisons preuve lorsque nous affrontons les menaces
militaires. Le dénuement, la famine et les catastrophes
naturelles sont également des sources d’instabilité, et l’ONU
doit par conséquent assumer un rôle directeur pour faire face
à ces menaces non militaires à la paix et à la sécurité
internationales.

L’objectif essentiel de l’ONU devrait être de créer les
conditions qui, dans la mesure du possible, permettraient de
réduire l’instabilité et de diminuer les menaces à la paix.
Nous devons nous attaquer à la racine de ces problèmes et
endiguer leurs risques avant que les situations de crise ne se
produisent et n’exigent des opérations de maintien de la
paix, ou, dans le pire des scénarios, ne se dégradent et ne
nécessitent le recours à des mesures coercitives pour imposer
la paix.

Le débat sur l’Agenda pour la paix - qui, à notre avis,
n’est qu’un commencement et non une fin - a fait apparaître
de nouvelles notions relatives à un certain nombre de
mesures préventives exigeant des Etats des conceptions et
des approches différentes. La résolution adoptée à ce sujet
ici au cours de la quarante-septième session donne aux Etats
Membres de l’Organisation une occasion d’en examiner les
composantes plus en détail afin qu’à l’avenir ils puissent
prendre des positions positives et réalistes face à ces notions,
et pour que la "diplomatie préventive" ne reste pas un vain
mot mais devienne réalité.

Etant donné les transformations qui sont intervenues et
les défis auxquels le monde est confronté, défis qu’aucun
Etat ou groupe d’Etats n’est en mesure de relever lui-même,
l’Organisation des Nations Unies assume une responsabilité
plus importante encore à l’égard du maintien de la paix et du
développement, comme le prévoit le paragraphe 4 de

l’Article premier de la Charte, qui stipule que l’Organisation
devrait

"Etre un centre où s’harmonisent les efforts des
nations vers ces fins communes."

Il est incontestable que ceci doit avoir un effet direct sur les
organes de l’Organisation, qui font actuellement l’objet
d’une restructuration et de réformes.

A cet égard, je voudrais souligner le rôle de
l’Assemblée générale en tant que principal organe de
l’Organisation des Nations Unies, et insister sur l’importance
de renforcer ce rôle. Les tableaux et les chiffres
apparaissant dans le rapport du Secrétaire général indiquent
une augmentation rapide de la charge de travail du Conseil
de sécurité et des opérations de maintien de la paix qui la
motivent, ainsi que des activités du Secrétariat. Faut-il
supposer que chaque question ayant un rapport ou un effet
sur la paix et la sécurité internationales doit être traitée au
niveau du Conseil de sécurité? Ma délégation ne le pense
pas. En fait, il existe des situations dans lesquelles
l’Assemblée générale pourrait être à même de jouer un rôle
important, comme le prévoit la Charte.

Ma délégation estime que, pour ce qui est des questions
touchant la paix et la sécurité internationales, le contact et le
dialogue entre le Conseil de sécurité et l’Assemblée générale
doivent être renforcés. En outre, le processus de négociation
au sein du Conseil de sécurité doit être rendu plus
transparent, plus ouvert, et les Etats qui ne sont pas membres
du Conseil doivent être consultés. Le Conseil doit entendre
les avis d’un nombre plus important d’Etats Membres de
l’Organisation.

Dans ce contexte, je dirai que le rapport du Secrétaire
général soumis à l’Assemblée générale ainsi que l’exige la
Charte, est un document important qui devrait avoir un
caractère moins général et plus axé sur l’objet. Il y a sans
aucun doute un besoin urgent de préserver l’équilibre
indispensable entre le Conseil et l’Assemblée générale qui
est ainsi que le prévoit la Charte. Si certaines situations
concernant la paix et la sécurité peuvent être traitées par
l’Assemblée générale, qui a un rôle central à jouer, d’autres
pourraient fort bien être confiées à des organisations
régionales, qui pourraient ainsi jouer un rôle prédominant.

Pour pouvoir formuler un plan de paix efficace, comme
nous le souhaitons, nous devons revitaliser le rôle de
l’Assemblée générale en matière de préservation de la paix
en veillant à ce qu’il soit fait le meilleur usage du potentiel
prévu par la Charte à cette fin. Nous devons également
avoir une perception claire du rôle des organisations
régionales, de la manière dont elles peuvent appuyer le
travail des Nations Unies et de leurs fonctions de soutien
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mutuel. Seule la pratique nous permettra d’assurer
l’intégration harmonieuse des rôles joués par le Conseil de
sécurité, l’Assemblée générale, les organisations régionales
et le Secrétariat.

La délégation égyptienne appuie les efforts en vue de
restructurer les Nations Unies et de revitaliser leur rôle dans
les secteurs économique et social, persuadée qu’elle est que
toute restructuration entreprise dans ces deux domaines doit
tendre à la promotion de la coopération internationale au
développement, et que cette réforme des organes des
Nations Unies doit être orientée vers la promotion de cette
coopération de façon que l’Organisation puisse mieux faire
face aux réalités actuelles et aux changements qui
interviennent dans le monde et répondre au besoin de
développement des pays en développement.

Ma délégation affirme également qu’il faudrait donner
à un "programme d’action pour le développement" la même
importance qui a été donnée à l’"Agenda pour la paix".
En fait, le second devrait compléter le premier, le
développement étant une condition préalable à la paix
et donc l’un des éléments essentiels de la diplomatie
préventive.

Ma délégation se félicite de la tendance à une
transparence accrue qui se manifeste dans les activités du
Secrétariat et appuie sa restructuration afin de renforcer sa
capacité d’assumer les tâches accrues qui lui sont confiées.
Nous appuyons les efforts qui sont déployés à cet égard.
L’Egypte estime toutefois que le processus de restructuration
ne doit pas aller à l’encontre des priorités définies pour
l’Organisation par ses Etats Membres. Elle devrait, au
contraire, contribuer à les promouvoir. Cela ne sera possible
qu’en encourageant des consultations approfondies et
constantes entre le Secrétariat et les Etats Membres avant
comme pendant toutes les étapes de la restructuration.

L’Egypte estime qu’une évaluation objective de la
capacité de l’Organisation de fonctionner avec efficacité
dépendra, en grande partie, de la mesure dans laquelle les
Etats Membres honorent leurs engagements financiers envers
elle.

Enfin, nous pensons que les problèmes qui dominent
notre monde sont universels, tant pour ce qui est de leur
portée que de leurs effets. Par conséquent, pour faire face
à ces problèmes, il faudra que des efforts internationaux
soient faits, si nous voulons trouver des solutions
susceptibles d’assurer l’émergence du nouvel ordre
international auquel nous aspirons. L’équilibre et la justice
que nous souhaitons voir dans un tel ordre ne pourront être
assurés que par la volonté politique de tous les Etats
Membres et par leur engagement à l’égard de la coopération
internationale et d’un dialogue global.

M. Rahman (Malaisie) (interprétation de l’anglais):
Nous nous félicitons de l’occasion qui nous est donnée de
prendre part au débat sur le rapport du Secrétaire général sur
l’activité de l’Organisation. Nous félicitons le Secrétaire
général de ce document qui, à bien des égards, pourrait être
décrit comme un rapport sur l’état de l’Organisation des
Nations Unies en 1992. Le Secrétaire général a devancé les
délégations en admettant qu’il s’agit du rapport le plus long
de ce genre présenté depuis longtemps. Malgré sa longueur,
le rapport donne un aperçu, en y faisant des références
précises, du thème, de l’orientation et du statut des diverses
activités entreprises par les Nations Unies. Bien que succint,
le document est détaillé. En fait, avec le discours du
Président de l’Assemblée générale, il a donné le ton du débat
pour la session en cours. Ce processus a été rehaussé encore
par les déclarations de tous nos dirigeants dans le cadre du
débat général.

La Malaisie a toujours attiré l’attention sur la nécessité
d’avoir une organisation forte et efficace. Nous avons
toujours maintenu qu’il est nécessaire de respecter l’esprit
et la lettre de la Charte des Nations Unies. Nous avons,
avec d’autres pays, vu les Nations Unies jouer un rôle
véritablement efficace dans la promotion de la paix, de
la sécurité et du développement internationaux. Nous
soucrivons à l’observation apparaissant dans le rapport
du Secrétaire général et selon laquelle :

"Seule l’Organisation des Nations Unies peut, en effet,
se prévaloir de ce caractère universel, de cette capacité
de rassemblement à l’échelle mondiale, de ce vaste
réseau qui lui permet d’être au service de tous les
peuples." (A/48/1, par. 18)

Après tout, l’Organisation des Nations Unies est le point
culminant au processus multilatéral intergouvernemental.

Nous comprenons qu’en dépit de l’évolution dramatique
et qualitative qui affecte l’Organisation et la scène
internationale, des changements à l’intérieur de l’ONU et
dans les relations entre les Etats au sein du système des
Nations Unies ne sauraient ni survenir du jour au lendemain,
ni être révolutionnaires. Ces changements doivent être
l’aboutissement d’un processus conditionné par le temps et
de nombreux autres facteurs. Cependant, une chose est
certaine : il faut qu’il y ait des changements. Nous ne
devons pas commettre d’erreur irréversible, sinon la postérité
nous condamnerait pour ne pas avoir su saisir l’occasion
historique, ou encore, comme le rapport le dit, constater
qu’une occasion nouvelle se présentait.

Le rapport du Secrétaire général sur l’activité de
l’Organisation indique clairement que le Secrétaire général
est prêt à entreprendre les changements nécessaires dans
l’Organisation. Tout en appuyant les initiatives du Secrétaire
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général et de son équipe, nous voulons en même temps
demander de nouveau que l’on ait recours à la consultation
la plus large possible dans ce processus. Le Secrétaire
général sans aucun doute entendra de nombreux points de
vue, certains plus persuasifs que d’autres. La fin de la
guerre froide et les changements de notre époque ne
signifient pas que l’on renoncera à défendre la primauté des
positions et des idées. Nous savons que ceux qui ont profité
de l’ONU telle qu’elle était structurée en 1945 résisteront
aux changements et chercheront à perpétuer leurs avantages.
Dans les circonstances actuelles, il incombe aux pays du Sud
et aux autres pays qui partagent ces idées, collectivement et
individuellement, de maintenir fermement leurs points de vue
collectifs. A cet égard, nous nous réjouissons du fait que le
Président du Mouvement des pays non alignés a également
pris la parole à cette séance.

L’ONU de l’avenir doit clairement prendre le parti de
la majorité mondiale. Elle doit prêter attention aux
problèmes de cette majorité et se pencher sur eux. Tout
changement effectué au sein de l’ONU dans le cadre d’une
restructuration ou d’une revitalisation doit avoir pour résultat
la possibilité, pour le Sud et le tiers monde, de présenter
leurs problèmes aux Nations Unies pour examen et afin qu’il
y soit remédié. C’est dans ce contexte que nous, dans le
Sud, nous devons faire connaître nos vues dans toute la
mesure du possible. Il ne faut pas que ce soit le privilège
de quelques-uns de continuer à influencer l’ONU. Comme
nous l’avons dit au cours du débat de l’année dernière sur
la même question, nous devrions fixer des dates limites
- peut-être d’ici à 1995 - pour mettre résolument en train
des changements visibles et constructifs.

La Malaisie est convaincue que la crédibilité et
l’efficacité futures du concept de sécurité collective, et le
rôle de l’ONU dans le maintien de la paix et de la sécurité
internationales, nécessitent un plus grand recours au
mécanisme de la diplomatie préventive. Cela ne sera
possible que si l’on appuie fermement le Secrétaire général
et le Conseil de sécurité pour qu’ils puissent entreprendre
des actions appropriées, des actions rapides visant à évaluer
les situations de conflit et à prendre les mesures décisives
pour prévenir le déclenchement de conflits ouverts. Mais les
Etats Membres n’apporteront leur appui que s’ils ont
suffisamment confiance dans les mesures prises par le
Conseil de sécurité, et c’est là quelque chose qui doit être
acquis avec le temps.

A cet égard également, il importe que le Conseil de
sécurité applique certaines de ses propres résolutions.
Cela est particulièrement pertinent dans le cas de la
Bosnie-Herzégovine. L’on voit de plus en plus que le
Conseil de sécurité n’a guère réussi à mettre en oeuvre ses
propres décisions relatives à la Bosnie-Herzégovine, alors
qu’il a réagi promptement à d’autres questions. Le Conseil

de sécurité a manqué à son devoir envers la Bosnie-
Herzégovine, et de plus, il a, en refusant de lever l’embargo
sur les armes, empêché le Gouvernement et le peuple de ce
pays de se défendre eux-mêmes.

Ma délégation par conséquent appuie pleinement la
position selon laquelle les principes de la Charte doivent être
appliqués avec consistance et non pas sélectivement, car si
nous constatons qu’il en va autrement, la confiance baissera
et avec elle l’autorité morale, qui est le plus grand, voire
l’unique atout de cet instrument. L’efficacité de l’ONU dans
la prévention et le règlement des conflits et la préservation
de la paix internationale dépend de la crédibilité de ses
décisions et du degré de consistance qu’elle apportera à
l’application des principes de la Charte comme dans l’esprit
l’intérêt des Etats Membres, il faut harmoniser les relations
entre l’Assemblée générale et le Conseil de sécurité en
matière de paix et de sécurité. Il ne faut pas que les
vues de la majorité des Membres de l’Organisation des
Nations Unies soient ignorées et que le Conseil décide
d’appliquer des principes uniquement lorsque cela sert les
intérêts de certains membres éminents et que cela leur
convient.

Comme nous l’avons dit au cours du débat de la
quarante-septième session de l’Assemblée générale des
Nations Unies, nous regrettons l’absence d’une relation
équilibrée et mutuellement bénéfique entre le Conseil de
sécurité et l’Assemblée générale. L’Assemblée générale
devrait jouer un rôle plus grand, et des consultations plus
régulières et plus étroites devraient avoir lieu entre
l’ensemble des membres et le Conseil de sécurité sur les
questions relatives à la paix et à la sécurité. Nous nous
félicitons de certaines initiatives récentes prises par le
Conseil de sécurité pour assurer plus de transparence et
organiser plus de consultations avec les Membres qui ne font
pas partie du Conseil. Nous estimons que ce processus
devrait se poursuivre et se renforcer.

Le rapport du Secrétaire général présenté à la quarante-
huitième session de l’Assemblée générale comprend cinq
chapitres principaux, intitulés : Introduction; Mettre en
oeuvre une stratégie concertée; Développer la communauté
mondiale; Elargissement de la diplomatie préventive, aide
humanitaire et règlement des conflits; et Conclusion : faire
à l’être humain la place qui lui revient. Une partie
considérable du rapport est consacrée au maintien de la paix
et à d’autres aspects connexes. Cela reflète implicitement
les préoccupations des Nations Unies en 1992.

La Malaisie, un pays en développement, s’est efforcée
de jouer son rôle en tant que Membre de l’Organisation des
Nations Unies, entre autres grâce à sa contribution aux
activités de maintien de la paix des Nations Unies. Nous
participons à un certain nombre d’opérations de maintien de
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la paix des Nations Unies et de missions sur le terrain.
Notre personnel de maintien de la paix est présent dans de
nombreuses parties du monde, y compris en Somalie, où
nous avons également subi des pertes en vies humaines.
Tout en attendant avec intérêt le débat qui sera consacré à ce
point spécifique du maintien de la paix, nous tenons à dire
à ce stade que les pays qui fournissent des troupes doivent
être tenus pleinement informés des opérations spécifiques.
L’unité de commandement et la clarté du mandat sont des
éléments clefs nécessaires au succès de toute mission de
maintien de la paix. Pour qu’une opération de maintien de
la paix représente véritablement la volonté de la
communauté internationale, la participation active des pays
en développement est cruciale. Il importe également que des
contributions venant de tous les pays soient acceptées, au
lieu que soit adoptée une approche sélective qui pourrait
laisser soupçonner une certaine discrimination.

L’accent mis sur les activités de maintien de la paix et
les autres activités connexes a eu une influence directe sur
l’état des finances des Nations Unies. Il a handicapé les
activités opérationnelles des Nations Unies et, en général, a
soulevé des questions de fond relatives au rôle des
Nations Unies dans le domaine du développement. Il est à
craindre que si la tendance actuelle se poursuit, le coefficient
des dépenses consacrées par l’Organisation aux opérations de
maintien de la paix par rapport à celui des dépenses
consacrées au développement ne soit de l’ordre de 4 pour 1.
Nous rappelons aussi l’appel que nous avons lancé l’année
dernière pour l’élaboration d’un programme d’action pour le
développement. Un "Agenda pour la paix" qui ne serait pas
complété par un programme d’action pour le développement
ne contribuerait pas de façon efficace à la paix et à la
sécurité internationales. Le programme d’action pour le
développement qui est proposé devrait tenir compte de toutes
les activités et initiatives, y compris le programme
Action 21, afin de s’assurer qu’il n’y a pas de double
emploi.

Dans le cadre des activités de développement, nous
tenons à réaffirmer notre position, à savoir qu’un lien clair
est nécessaire entre les résultats des réunions de Bretton
Woods et les initiatives prises aux Nations Unies. La
majorité du monde représentée à l’Organisation des
Nations Unies doit avoir voix au chapitre dans les décisions
cruciales prises par des organes tels que Bretton Woods et
le Groupe des Sept. Les décisions prises à Bretton Woods
ne peuvent plus être considérées à part, indépendamment des
besoins collectifs exprimés aux Nations Unies.

Le rapport du Secrétaire général est optimiste à l’égard
des diverses initiatives prises depuis le Sommet de la Terre
de Rio en juin 1992. La Malaisie appuie sans réserve les
observations qui figurent dans ce rapport. Nous souhaitons
toutefois souligner que toutes ces initiatives doivent reposer

sur des efforts collectifs réussis pour assurer les moyens
de leur mise en oeuvre grâce à des transferts de technologie
et des flux financiers. Faute de disposer de tels moyens
de mise en oeuvre, les divers programmes et activités
du programme Action 21 et les différents processus de
négociation seront sérieusement compromis.

La Malaisie espère pouvoir oeuvrer avec tous les pays
pour résoudre la crise financière de l’Organisation des
Nations Unies. Nous convenons que des ressources
financières régulières et prévisibles et un personnel bien
formé sont des éléments importants si on veut que les
Nations Unies puissent s’acquitter de leurs responsabilités.
Il faut se féliciter des mesures de réduction des coûts qui ont
été prises pour favoriser une efficacité et une productivité
accrues. Mais de telles mesures doivent être appuyées par
les Membres de l’Organisation des Nations Unies.
Différentes propositions ont été présentées tendant à
consolider la base financière de l’ONU, et nous attendons
avec intérêt les travaux de la Cinquième Commission à leur
sujet.

Etant donné toutes les questions soulevées dans le
rapport, et compte tenu du peu de temps dont nous
disposons, ma délégation fera des observations sur d’autres
questions dans les commissions appropriées ou au moment
où une question particulière sera soulevée à l’Assemblée.

Organisation des travaux

Le Président (interprétation de l’anglais):
Avant de lever la séance, j’informe les Membres qu’étant
donné l’heure tardive et le grand nombre d’Etats Membres
inscrits sur la liste des orateurs, l’Assemblée générale
entendra les 11 derniers orateurs au titre du point 10 de
l’ordre du jour à la séance de demain matin. Ce point sera
le troisième point de l’ordre du jour de cette séance.

La séance est levée à 13 h 5.


